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NOS INSTITUTIONS, NOTRE LANGUR ET NOS LOIS ! ! !
SF.COAmp ItAPVORT DU COMITE TERM>LYE>\T DES COMETES EUIILU S.

VOTKE Comité coinbrniémeiit A l’Ordre de \ otre ilonorable Chambre “ pour s’enquérir du montant proba­
ble des Deniers l’ublica qui seront dispouildes pour le service de l’année courante,” a demandé et obtenu des 
Officiers publies, A qui il appartenait, tels états et documents qui ont été jugés nécessaires jniur le mettre en état 
de remplir l’objet de cette Instruction.

LES DOC U MENS AINSI OBTENUS SONT—
P u km if. r km en t.—l a Etat du montant total des Deniers Publics dans la Voûte,défendus par trois Serrures 

le 21 Janvier 1334.
Secondement.—Un Etat du montant total des Deniers Publics dans la Voûte sous la garde seule du Herc- 

veur-Uénéral, le 21 Janvier 1*31.
Tkimnikmkment—Un Etat des Deniers appropriés et non payés et qui peuvent devenir dûs et payable, 

jusqu’au 10 Octobre 18.34.
QuyrRiKMEMENT.—Un Etat du montant probable du Itevenu à être payé entre les mains du Receveur-Gé­

néral jusqu'au 10 Octobre 1834.
I.e premier de ees Documents établit que le 2 i Janvier 1831,il y avait dans la Voûte défendue par trois Scr- 

yrcs, la somme (je Vingt mille livres courant.
I,»* second Document établit que le 21 Janvier 1834,il n’y avait aucuns Deniers dans |n Voûte sous la garde 

seule du Receveur-Général.
I.e troisième Document Piit voir les diverses sommes de deniers publies appropriés en vertu de divers Actes 

de la Législature, et qui n’ont pas été payés, sc montant à la somme de £57,292 3 7, de laquelle, la somme do 
jl 14.712 2 1, peut être demandée et employée en vertu des dits Actes pendant l'année courante.

£11,7! 2 2 1
Dépe uses de» Bureaux de la Trinité, 5,000 0 0
Projmrtioii de Droits payable au Haut-Canada le 1er Juillet prochain, 30.000 0 0

£79,712 2 1

Le quatrième de ces Document est une Estimation du montant probable du Revenu A être payé entre les 
imitta du Receveur-Général, entre le 25 Janvier et le 10 Octobre 1834. fondé aur les recettes dès truis der­
nières années, savoir :

Montant probable de Revenus Ordinaires - . - . £151,063
Montant dû sur Bond» le 10 Octobre 1833, payable le ou avant le

premier Mat 1834 - - ‘ - - £73,GS5 1? 0
Moins payé en à compte jusqu’A ce jour ... 23,914 1 fl 49,771 Ifi fl

Total des Revenus Ordinaires v comprenant la proportion payable au Haut-Canada, 201,434 16 6 
REVENUS LOUK DES OBJETS SPECIAUX.

Montant pmbah'e des Revenus ues Bureaux de la Trinité - . - 3,880 0 o
Montant probable des Biens des Jésuites ... . . 2,000 0 o

£ 207,314 16 6

D’après res divers documens, Votre Comité a fait l’Etat suivant, qui (era voir d’un coup d’œil ic Montant 
probable des Deniers Publies qui sera disponible pour le service de l’aimée courante.

Dr. 1 Cr.

Montant des deniers appropriés et non payés et qui 
peuvent être demandés et dépensés |>endant I année 
o uranie, en vertu des Actes de la Législature,

44,712 2 1
Déj)cnsesdes Bureaux de la Tri­

nité, _ - - 5000
Proportion de Droits payable au 

Haut-Canada le 1er Juillet pro­
chain, - . • - 30,000

Balance à la disposition de la Lé­
gislature, - - 147,602 14 5

£227,31 1 16 6

Balance disponible apparente portée ci-contre 
Votre Comité a cru devoir ici mentionner en lôrnae 

gos (les l)ép',n,î«,s Civiles pour l’année 1833 es 
Le montant de l’Estimation des Dépenses Civiles jî 

1834 est de

Montant des deniers qui étaient dans la Voûte sous 
trois Serrures le 24 Janvier 1834.

20,000 0 0
Montant probable des Revenus Or­

dinaires s être payés au Rece­
veur-Général jusqu’au 10 Oc­
tobre 1834, - - 201,431 16 «

Uevenu» pour Objrt» Spéciaux.
Montant probable des Revenus 

des Bureaux de la Trinité, 3,830 0 0
Do. Do. Biens des Jésuites, 2,000 0 0

£227.311 16 6

£147,602 14 i
de note que le montant des Arréra- 
t de - . £36,230 12 S
our l’année

59.395 13

Sterling £95,626 6 7 
Ajoutez 1-9 10,625 2 10

Courant
À laquelle somme on peut ajouter les votes de deniers 

de cette Session en faveur de
lo. Paroisses en détresse ... £3,920 9 6
2o. Asrent - - - 1,700 0 0
So. Douane de Montréal ... 50 0 0
4o. Nouvelle Prison de Montréal 1,592 6 1
5o. Education Elémentaire environ ... 1,500 0 0
6o. Ordonnanoes et Statuts Provinciaux—réimpression 

environ ... • 2.800 0 0
7o. Achat de la Grosse Isle Ste. environ 3,000 0 0
8o. Achat de la Maison joignant le bâtiment dans le. 

quel In Chambre tient ses séances, environ 1.590 0 0
So. Canal de Chambly . 12,400 0 0

Le tout néanmoins humblement soumis

£106,251 8 |

28,462 14 7
----------------- £134,714 3 0

AUSTIN CUVILLIER.
1 L ^

TROISIEME RAPPORT SUR EES IDEA'S DES JESUITES, 6,-e. S,-c.
LF. Comité auquel ont été référées diverses Pétition» «le» Habitants de la Ville et du District des 

Troi»-Ki»ière* et autres lieux, le» Messages de Sou Excellence le (»ouverneur-cn-Clief, en réponse aux 
Adresses de cette Chambre et autre» sujets de renvoi qui ont rapport à la Régie actuelle des Biens du 
ci-devant Ordre des Jésuite», ùla Concession des Terres et aux Arrérage» de Cens et Rentes et de 
I.ods et Ventes sur iccu.x, avec pouvoir de faire rapport de teins à autre par Bill oa autrement, est con­
venu de faite le Rapport suivant.

Ce Rapport ctinprriiatit trois parties distinctes qui toutes embrassent des sujets d’une grande 
importance, \’olrc Comité a dû les classer comme suit:—La première regarde la Concession des 
Terres Incultes ; la seconde les Arrérages de Cens et Rentes et Lodi et Vente» ; la troisième la Régie 
des Biens des Jésuites.

Votre Comité pour se conformer aux désirs de cette Chambre sur ces matières, a cru devoir ins. 
tituer des Enquêtes et prendre les renseignements l*s plus amples, relativement à l'objet des 
dites requêtes, qu’on trouvera partie en référant aux témoignages pris devant le Comité Permanent de 
1’Education et des Ecoles aur les Forges St. Maurice, imprimés à la lin du 2d Vol.de l'Appendica 
18J'’-33, et partie A ceux ci-annexés.

PREMIERE DIVISION,—SUR LA CONCESSION DES TERRES.
Voire Comité est convaincu qu’il y a une grande partie des Biens «les Jésuites qui n’a pas été 

mise en rapport jusqu'à présent et que dans L Seigneurie du Cap la Magdeleine, surtout, il y a près de 
cent mille arpents de bonne terre qui pourraient être concédés sous très peu de tems, indemniter le 
cultivateur de ses travaux et augmenter de beaucoup les revenus de la dite Seigneurie.

(-lu’à très peu de distance de la chûte de Shaouinigan, éloignée d’environ sept lieues de la Ville 
de* Trois-Rivières, toute la profondeur de la susdite Seigneurie est inhabitable en conséquence de ses

montagnes tocln uses, <|e> savannes et des Uc», et ne pourra jamais permettre qu’on y fasse îles éta­
blissements d'aucune importance.

Que la dite Seigneurie du Cap de h Magdeleine a deux lieues de front sur vingt lirues de pro. 
fondeur. Qu'il y a à present douze Concession» d’ouvertes depuis le fleuve St. Laurent, à gagner trois 
lieues en profondeur, formant à-peu-près eu tout cinq cents terres, dont une grande partie est établie ou 
défrichée et qui le seraient toutes, s’il y avait plus de chemins de communication. Que le présent loca­
taire des Forges ajnni gratuitement depuis 1817, à titre de simple permission du Duc de Richmond, 
de L plus grande partie du terrain cultivable et non concédé A l'ouest et nu nord de» dites Concessions, 
pour y couper du Bois pour l’usage des Forges St.Maurice, ce qui l u engagüà faire à grands frais un 
chemin pour y aller et venir.

Que le Commissaire Général des Biens des Jésuites a fait tirer en l'année 1831, par Joseph 
Hamel, Ecuyer, Arpenteur, une ligne prenant de l’extrémité Ett de la Concession de vingt arpents 
de rilonhle. M. Bell, vis-A-vb les Forges, sur une ligne dirigée vers la Montagne du Cap, jusqu’au 
pied d’icelle, et sans y toucher, faire établir une ligne pour joindre la ligne seigneuriale nord-ouest de 
Champlain. Que le terrain à l’ouest et au nord de la dite ligne connue sou» le nom de Réserve pour 
le» Forges «le St. Maurice, comprend quarante-six mille arpents de terre qu'on prétend destiné» pour 
l’usuge des dites Forges.

Que Votre Comité regrette d'avoir A informer Votre Honorable Chambre, que ses recherches sur 
cette partie de la Seigneurie du Cap delà Magdeleine, réservée pour l’usage des Forges St. Maurice, 
ont été beaucoup entravées par le défaut do renseignements officiel» occasionnes par le refus formel de 
Son Excellence le Gouverneur-en-('hef, dans sa réponse du 21 du mois dernier, de communiquer Aectte 
Chambre, Copies des Instructions qu’il a reçues à cct égard, ou Co|kM de l’Instrument qu’il est autorisé 
par le Gouvernement de Sa Majesté à passer en faveur de I Honorable Matthew Bell, pour lui prolon­
ger pour dix an», le B.«il des Forges St. Maurice.

Que cependant Voire Comité a pu apprendre dans lo cour* do l’examen de l’IIonorable John 
Stewart, Couunissaire Général |>our les Biens des Jésuites, qu’il était en effet en contemplation de 
louer A l’Ilonble. Matthew Bell, pour la durée du Bail dra Forges, le susdit lot de terre de quarante-six 
mille arpents, (que le dit témoin a avoué depuis ne devoir être que de Bü mille arpents) ù raison d’une 
indemnité égale aux rentes ordinaire* des Concession* des Biens des Jésuites, qui eut de cinq scheling* 
et demi courant, pour chaque terre de soixante arpent*,et que c'était en conséquence de cet arrangement 
prochain avec l’IIonorable Matthew Bell,qu’il (le Commissaire) avait refusé et refusait encore de con­
céder aux Habitant», des terres incluses dan» la susdite Réserve pour les Forge* ^t. Maurice.

Que Votre Comité a aussi pu constater que niunornble Mathew Bell avait coupé sur cette par 
tie des Biens t’es Jésuites, environ dix mille cordes de bois franc par année, depuis 1817 jusqu’à pré 
sent, sans aucune augmentation du prix du loyer qu’il était oblige de payer en vertu du Bail de* Forges 
St. Maurice, du 7 Juin 1810, expiran’ le 31 Mars 1831 et prolongé depuis par reconduction facRe, d’an­
née en année, qui finira le 31 Mars 1834.

Votre Comité a aussi pareillement pu constater que le but de l’affermage du dit lot de terre dans 
cette Seigneurie des Jésuites par Ulonorable Mathew Bell, était de continuer à y couper la même 
quantité d'Erabhc que ci-devant, pour l’usage des Forges, et de défricher les morceaux le» plus fertiles 
du susdit terrain pour en faire des prairies, mai» nullement pour y faite des établissements.

Vo»re Comité a cru devoir s'enquérir si 1 Rouble Mathew Bell avait sur les terres de la Couronne, 
comprises dans le Bail des Forges, le moyen de se procurer la qualité nécessaire de bois pour la fonte du 
minéral ; il a été cotiraincu par les témoignage», qu’il pouvait encore se procurer du bois d’Erable sur 
les dites terres de la Couronne, mais «pie ce bois étant parsemé çA et là, il lui serait plus difficile et plus 
dispendieux de s'en approvisionner, qu’il ne le serait de l’autre côté de la Rivière St. Maurice, dans la 
Seigneurie du Cap la Magdeleine. Cependant Votre Comité est d’opinion que si lesterres dans la dits 
Seigneurie du Cap la Magdeleine étaient concédées, il serait également possible au locataire des For­
ges de *e procurer A meilleure composition qu’il ne le fait actuellement, la même qualité de bois des 
concessionnaires, qui seraient obligés «l’ouvrir leurs terres et de le* établir.

Après avoir pii* en considération l’exposé ci-dessus, Votre Comité a donné la même attention 
aux requête* que vous lui avez rcféréi *, demandant en concession le» terres non concédées û l’ouest et 
au nord des dernières concessions de la dite Seigneurie du Cnp la Magdeleine ; et il a pu se convaincre 
que dès l'année dernière, un nombre de pétitionnaires ont fait la même application à Votre Honorable 
Chambre ; que ce nombre joint aux nombreux Signataire* aux requêtes de cette année, constitue nu de 
la de cinq cents pétitionnaires demandant à s’établir immédiatement, eux et leurs enfants, sur les terres 
non concédées qui doivent être comprises dans le nouveau Bail des Forge» St. Maurice. Votre Comi­
té s’est de plus convaincu que presque tou* le* ouvriers des dites Forges St. Maurice se seraient em­
pressé» A signer la même requête, s’ils n'eussent pas craint de partager le même sort que trois d'entre 
eux ont éprouvé, et qui ont été mi» hors d’emploi à ce poste, uniquement pour avoir signé la dite re­
quête.

Une application uusm louable et aussi encourageante de la part d'un si grand nombre de sujets de 
Sa Majesté pour établir un terrain non concédé, dan» une Seigneurie des Biens des Jésuites, (qu’un 
seul individu désire exploiter it son propre avantage, sans s’engager à y former aucun établissement 
pendant dix ans), a dû mériter une attention toute particulière de Votre Comité,lui suggérer le» réflexi­
on* suivantes et l'.imener à considérer l’intention qu'avait le gouvernement de Sa .Majesté, eu aban­
donnant A la Législature Provinciale le pouvoir de faire une application juste de» fimd« provenant des 
Biens du ci-devant Ordre des Jésuites, pour h* maintien de l'Education de la jeunesse de ce pays.

Votre Comité admettant que I'llnubie Mathew B ll doit payer pour le loyer les dits trente mil­
le arpents de terre,une somme égale ù celle de.» rentes ordinaites de» autres concessionaires,qui équivau­
dra à celle de £J137 : 10 : 9 par année; il observe néanmoins que cette somme ne payera pas la quan­
tité de dix mille «:or(lrs d'Krabb* par année prises sur pieds ; qu'elle assurera nu dit locataire l’exploita­
tion à lui .seul de* morceaux les plu» fertiles du dit terrain ; le droit de détruire les nombreuse» sucreries 
établies dans ces endroits depuis bien des année» par un grand nombre d'habitants, aujourd'hui Vos Pé­
titionnaire» ; de soustraire le dit locataire aux charges publiques auxquelles sont assujettis le* autres 
concessionaire*; d’empêcher d’ici à dix ansj’établisaement de plus de cinq cents chefs de famille; d’arrê­
ter et de paraliser par conséquent leur industrie, leurs travaux et les priver d'acquérir et de jouir d’une 
honnête fortune, qui pourrait suffire à la vie et à l'instruction de milliers d’individus ; que ce Bail aurait 
l’effet de diminuer les revenus de celte partie des Biens des Jésuite», qui à raison des besoin» et du com­
merce d'une population nombreuse et croissante, augmenteraient chaque année les droits seigneuriaux 
de la dite Seigneurie, à part les rente* ordinaires des concessionaire* ; que ce Bail enfin aurait l’effet de 
nuire à U prospérité générale de tou» les environs, et à celle de la ville et de tout le district des Trois- 
Rivières.

Votre Comité désirant appuyer son opinion dan* la présente circonstance, de toutes les autorités 
qui pouvaient sc rapporter au sujet en question, a consulté attentivement cette partie de la dépêcha de 
Mylurd Goderich, du 7 Juillet 1831 ,qui s’exprime ainsi sur les Biens des Jésuites :

'* La seule question pratique qu'il re*te A considérer, est desavoir: si l'appropriation de ces 
“ fonds pour les Ans de l’éducation, tombera entre les main» de Sa Majesté ou entre celles de la Légis- 
“ lature Provinciale. Le Roi confie ce deroir de bon cœur et sans réserve, d la Législature, dans la 

pleine persuasion que parmi les différents plans qui pourront lui être présentés pour cette fui, ella 
“ fera le choix qui promettra d'avancer avec le plus d'efficacité, les intérêts de la religion et des saines 
“ connaissances parmi ses sujets ; et je ne puis douter que rassemblée ne voie la justice de continuer 
“ A maintenir, sou» la nouvelle distribution de ces fonds, les étabiissemen* d’éducation auxquels ils sont 
“ maintenant appliques. ”

Si Votre Comité doit donnarà la dépêche ci-dessus l’interprétalion la plus juste en faveur da 
maintien et de la propagation de l'éducation parmi les sujets de Sa Majésté dans cette IVovince.il a com­
pris que la Législature devait s’intéresser non seulement à veiller a une juste distribution de ces fondfv 
mai* aussi que Votre Honorable Chambre devait, de concert avec les autres branche*,veiller à ce que la 
partie des dits Bien» des Jésuites encore inculte, et non concédée, fût concédée et mise en rapport d« 
U manièie la plus efficace et la plus avantageuse pour accroître les dits revenus, afin de les appliquer aa 
maintien de l educatiou générale daus le pays.
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IS FEVRIER»
Ea cooiéquence Votre Comité eonsl^u^ par Votre Honorable LhamUre,conipoe«iit elU>mdme un« 

del branchée delà LégiaUture Provinciate,à I» quelle Légi«lature,le gouvernement de Sa Majekté a dé* 
ligué le poevoircindetsui mentionné, n’a pu voir >nnt aururlic le projet en rontemplatiou du Chef de 
l’Kxécatifdedispoaercnfaveurde l’Houorahle Mathew Bell, Conaeiller Lig'uUiif et locataire d« For* 
geeSt. Maurice, une portion auaai considérable de la Seigneurie du Cap de la Magdeleine, appartenant 
aax Bien* des Jésuites,«ans la concurrence de Votre Honorable Chambre,qui seule a et doit avoir l’inill- 
ativedaus la création et U disposition des revenus des dits Biens.

Votre Comité est donc unanimement d’opinion que pou/ remplir les intentions bienveillantes de 
Sa Majesté, manifestées dans la dépêche de Mylord Goderich en faveur de l'éducation, toutes le» appli­
cations de la part des habitants de ce p:>ur établir, sous un court délai,des terres itou concédées des 
Bits: des Jésuites, sux conditions ordinaires, doivent être favorablement reçues, et facilitées par les 
Agents du Commissaire Général des Biens des Jésuites dans leurs Seigneuries respective*.

Votre Comité est en outre unanimement d'opinion, qu’une humble Adresse *oit présentée a Son 
Excellence le Gouverneur en Chef, le priant de vouloir bien ne point compreiuire danv le prochain Bail 
des Forges St. Maurice, la réserve de trente mille arpents de terre, demandés pur I’Honorable Ma­
thew Bell, dans 1a Seigneurie du Cap U Magdeleine, appartenant aux Biens des Jé'uiies; niais Je vouloir 
bieu coopérer avec les autres brandies de lu Législature A accorder la demande de plus de cinq cent» pé­
titionnaires, qui désirent s'établir immédiatement sur le même lot de terre.
2e. DI VISION.—SUll LES ARREKAGES DE CENS ET RENTES ET LODS ET VENTES.

Votre Comité a de plus pris en considération direr»**» pétitions relativement aux arrérage», de 
cens rentes et lods et ventes dus dans les différents fief» et Seigneurie» des Biens de» Jésuite», et s'est 
eonvaiuca par les témoignages de» |>ersonnes de cette viUe,qu'it a priée» do comparaître,que les dits arréra­
ges se sont en grande partie accru» en conséquence—1 ° . De la négligence dea officiera prépo-és pour en 
percevoir le montant depuis le décès du Père Casftt, à venir h la formation du Bureau actuel ; et du peu 
ds comptabilité qu'ils peinaient avoir à cet égard envers ceux qui les avaient commués en place, 2 0 . Du 
manque de Papiers Terriers dans presque tous les fiefs et Seigneuiies, pour constater le montant des 
dits arrérages, S ° • De U négligence et de la pauvreté des débiteur».

Que si les dits arrérages étaient maintenant exigé», un g*ami nombre de Propriétaires seraient 
exposés à être expropiié», à perdre le fruit de leurs pénibles travaux et les améliorations qu iU ont 
faits sur les fond» qu'ils ont acquis et qu’ils ignoraient être chargé* d’arrérages amsi considérable».

En conséquence Votre Comité est d'opinion que tous les débiteur* d’anérage» des dit» cens et 
rentes et lods et ventes doivent être obligé» de payer tou* les dits nrrérage»,dont il» tout personne! le ment 
redevables oo aux quel* ils se sont personnellement obligé», et ce dan« le cours de cinq ami. es,en payant 
un cinquième chaque année—et qu’ils soient déchargés du payement des mômes droits dus seulement 
hypothécairement sur leurs propriétés, par ceux qui les ont précédés et aux quel» ilï ne sont point obligé* 
dersonnelleinent. ,

TROISIEME DIVISION.—SUR LA REGIE DES BIENS DES JESUITES.
Votre Comité ayant enfin donné son attention à cette partie de la requête de V os Nombreux 

Pétitionnaire»,qui demande l'abolition du Bureau actuel d'administration des Biens des Jésuites, a cru de­
voir référer eu cette occasion k la dépêche de Mylord Goderich du 21 Décembre J83D, qui s’exprime 
•inai : ** Je dois néanmoins observer que les dépenses pour leur prélèvement, sont d une forte piopor-
•* tion, comparée au montant de la recette de ce» revenus et qu’il faudrait pourvoir à le réduire aussi 
** étroitement que pos-ibie, aussirit qu’il sera praticable de le faiie. ”

Votre Comité s’e*t convaincu de la justesse de la remarque du Ministre de Sa Majesté h cet 
égard, mais considérant l'état d’incertitude où sont encore le» Agents des différent» fiefs et Seigneuries 
des Biens des Jésuites relativement aux retenus entier» de* dit* biens, en conséquence du manque de 
Papiers Terrier», Votre Comité n'est point encore préparé A recommander a \ otre Chambre Tadopiion 
d'une pareille mesure} mais bien celle de recommander au chef de ce département,de faire en sorte d éta­
blir au p!oî vite, un ordre aussi exact que possible dans tout*; les dites Seigneuries, pour que telle partie 
de la dépêché du Ministre Colonial sur la régie des dits bien», soit mise à exécution, au Prochain Par 
louent Provincial—Le tout néanmeins humblement soumis.

8 février 1834 R. J. KIMBER, Président.
TROISIEME RAPPORT DU COMITE PERMAJÏEAT SUR LES COMPTES PUBLICS. 
VOTRE Comité A procédé A la considération de la Pétition des Membres de la Compagnie du Canal de 

Welland, demXndant nu emprunt de vingt-cinq mille louis courant, pour compléter le dit Canal et en assurer 
ou que l'action qu’y a la Province du Bâs-Canada soit abandonnée pour le profit de l'entreprise, a lin 

de mettre la Compagnie en état d’emprunter sur icelle ou d’en disposer.
Pour appuyer sa Pétition la Compagnie a transmis un Etat Général de ses affaires, d après lequel il parai- 

Imit qu'elle a reçu comme prêt du Gouvernement du Haut-Canada,............................................ £100,000 0 0
Pour Actions Vendues................................................................................................................. 198,340
Du Gouvernement Impénal..................................................................................................... 55,551}
Dt Bénéfice sur Echange.................................... .................................................................... *2

0
11

De la Banque du Haut-Canada, comme prêt 
Péage de 1832
De L’Honorable P. H. Dunn..................................................................................................
Péage de 1838................................................................... «......................................................... 2,269

97 
2,750

0
2
5
3

11
0
SI

Faisant un Total de....................... /362,478 1 0*

pour
Et que les Dépenses jusqu’au 1er Novembre 1889, y comprenant une somma de A10.922 19 3 courant
intérêt, se montent A.................................................................................................................. .. 1 Üé

A quoi il faut ajouter diverses sommes dues pour ouvrage, dommages pour terres
êtc. comme il appert par un état explicatif, se montant A......................... .................. 1 ^ ‘ ‘

Montrant ainsi, que le Coût du Canal jusqu’au ier Novembre 1833, se montait A...........#383,bxi i l 3
Exclusivement des réclamations non encore décidées par les Arbitres, dont le montant probable n est pas 

mentionné.
Votre Comité ayant consulté l* Rapport du Comité Permanent 'iur les Comptes Publies du 15 Décembre 

1332, dans lequel on a donné au lonur l»'» raisons pour ne par accorder une aide pour compléter le Canal, ei 
étant d'opinion que les Documens maintenant produits n’ont pas placé le» affaires de la Compogme tous un 
point de vue plus avantageux qu'elles ne Tétaient, quand la Chambre a concouru au Rapport, est d opinion 
qu’il n’est pas convenable d’accorder cette partie de la prière de la Pétition, qui demande un emprunt de vingt- 
cinq mille livres courant ; mais Votre Comité suggère Texpédience d’abandonner pour le profit de l entrepn**: 
l’action qu’y a cette Province, quand le Gouvernement du Haut-Canada deviendra I acquéreur du Canal de 
Wdland, et prendra la direction entière d’icclui.—Le tout néanmoins humblement .

8 JYrmr, 18M _________________AUSTIN CUVILLIER, Président.

* —" CtlAMUliK D AoSfcMHLk'll,
Chambre dc Comitb’.—Lundi, 10 Février 1834.

M. Stuamt bu Fauteuil.
Ls Comité Permanent de Votre Honorable Chambre, sur les Chemins et Amélioration. Publique* conformément k 

ann ordre de référence, b procédé à t’eian.cn du rapport, des plans, des esiimatiors et des document* qui l'accompagnent, 
des Commissaires nommé* en vsrtu d’un Acte passé pendent la dernière Seuion du Parlement Provincial, intitulé, " Acte 
''pour Améliorer la Navigation Inté'teure de cette piovn ce." afin d'as.urer *1 la Navigation du Pleuve St Laurent n’é- 
tait pat susceptible d'utnelioialion et ai l'on ne pourrait pae y faire dee Caneu»||i<.jr dea Batraui à \ apeurou autres li&ii- 
mens entre Uchme et la figue qui «Cpare «Ue Province de celle du Haut Canada, et a l’honneur de (aire rap|K>rl comme 
suit :

La Chambre sentait si bien tous les avantapen généraux qui résulteraient de l’amél.oraiion de la nav.gation du 
fleuve St Laurent, Mtr* lee Caeradee ri le Uc Si François, qu’elle passa le susdit Acte en vertu de l’autoulé duquel le* 
Commissaires aus-mentionné* ont été nommé* et ont agi. . . , .•

La chambre sentait ii bien tou» le* avantage» généran* qui réaultera.ent de l’amélioration de la navigation du 
Fleuve 8t. Laurent entre hs cascade* et le lac St- François, qu’elle pasaa le sur-Jit acte en ve. tu de l autonté duquel 
Ica commissaires eus-mentionnée ont été nommés et ont agi.

Lea intention» du dit acte ont, dan* .Topmion de votre comité, été entièrement remplie» par le zélé eMué de* 
commissaire* ; et votre comité ne peut pa» «n justice .’empéeher d’ezprimer eon enuère approbaiiou dea rs.ommanda- 
tione et procédé! habiles et ju ficieus de M. Mil U, ingénieur civil, choisi per les commiasaires pour examiner le site d.a 
améliorations projettéee et faire le§ estimations nécessaires.

Il parai» cependant qu’il n's pas é é eu leur pouvoir de déterminer quel serait le montant probable do I indemnné 
qu’il faudrait payer aux personne» dont le* terre» seraient coupées par le canal. I> «p'è< fi s informations prises devant votre 
Comité et ci-jointes, le montant probable de telle indemnité n'excédera pa* de i;4u0 à # jOO.

Suivant («rapport de M. MiHs troi* différentes roule» ont été tracée* et estimée*, pour mettre à eff-1 I améliora­
tion de la navigation du fleuve St. Laurent entre Lachrne et la ligne qui .épare celle Pmvin. edu Haut Canada.

Votre Comité concourt avec M. Mill- et le* Comrnit»airea à recomrnan er la première route. Celte route suit le 
bord du fleuve St. Laurent et réunit lafignedu chenal par des canaux iiilennédiairea aux endiorta impraticables. D’nprè* 
ce plan la longueur de l’améliorai ion telle quo mentionnée, embrassera.! un capare de qiiarinrze mille» et cinquante qua­
tre chaînée, dont sept milles et •mx.iniequatte chaînes aur le fleuve et nx mille* et a. pt huitièmes au moyen de canaux 
Cet espace auit une mclmaiaon de 82 43 tOO p eda, dont le fleuve subi 47-100 pied*, et 7i 90-700 pieds, *0111 distribuées, 
entre neuféclnsea d* il flèrente» hsuteur*. Le tout est eatimé à *235.782 2 «é courani, exclusivement dea tomme» 
qui devront être’ppyées pour indemniser 1rs piopriébûres sur les teires de*queU le ra.ml |.*.».>rait, et que, 
comme il est mentionné plu» haut, peuvent être estimée * la somme additionnelle de .£400 à £500.

Votre Comité recommande que Ton devrait se procurer cette somme, qui monte en tout à £940,000 
par]uu emprunt tu' le crédit public de la Province, * un intérêt aus»i b»» que l’on pourrait I obtenir

L’on verra quelle est la v deur productive actuelle du fonda, appartenant à le Provmoc, dans le Canal de Lechine. 
■inai que la proportion de aon accroissement passé dan* le 1 able»n »uivant : No. t. (A.)

La Province poaaéde aurai d’autre» fond» dan» le Canal de Chambly, que l’on fait maintenant et qui est presque 
fini. Lea dépenses qu’a coûtées ce Canal peuvent être ealunéea * environ cinquante mille livre» courant, et ces actions ne 
doivent rien.

Outre cee fonda il n’y a point de doute que le Canal maintenant proposé, rapportera même la première année qu’il 
aéra mi» en opération, le montant entier do l’intérêt de la somma qu’il coûtera »an» qu’ilaoit nécessaire d'imposer de péage
qui serait à charge «a Commerce et * la Navigation delà Fiovmce. „ . ,

Malgré Tinauffiaance dea écluse» ac utile» au Cûteau du Lac, et aux Cascade* le revenu qu on en retire est aa*rz 
eonaidérâble et augmen atoua U» an» comme on le verra dan» le Tableau auiv.nl, (A.) qui a été fait d’aprèa le» rapporta 
tranamie à la Chambre par Son F.x« ellence le gouverneur on Chef. No. 2. ^ ^3093 15 6

2400 0 0 
3510 0 0

augmen ------------------- «• %» «.
Chambre par Son Rx« ellence le Gouverneur on Chef. No. 2.

Au revenu de la dernière Se#«ion qui e’èleve à *
L’on doit ajouter le tranaporl par icrre »e montant k plot de 

Touage des Bargee (Durham Itœte) et Bateaux par Chevaux, * 
Toutÿt pâf Baie* 111 à V*tp^ur dcpuii lâ Licbioc ju*<ju aui oARCAucAy

Faisant un total de

1700 0

jf10703 15 6

tioa par

L’on doit ajouter que lee amélioration» proposée» ne gêneront pas pendant qu’on le» fera, la ligne de commuai^

‘,"'nb"rae"' ^*rt, »-«.«.
No. 1, (A.j C*Table.» »•» «mie faut» d« *•

LE CAWAPlEWu
PARLEMENT PROVINCIAL

. CHAMBRK D’AHBEMBLEB.

rxxci» osa "Xbath.
T Février, 1831.

rONT I.IBHK SUE LA RI VI KM K 3T. CUASI.XS.
M. Hamilton e’oppose à cette manure, 

parce qn’il y voit uno injutlico. 11 admet 
bien le droit du public d’y bâtir un |>ont libre ; 
mai» cette rénerve aurait dü être faite en 
1819, lorn de la pannution du bill pour droit 
de péage.—On prétend, dit-il, qu’en 18Ü8 
lu léginluturc est tombée dans l’erreur, et 
qu’eu 1819 on Ta tant noit peu, réputée, 8i 
cela ent, faut-il que le* iudividun noufirent de 
Terreur de la législature. La résolution 
qu’on propose (tend à introduire une loi con­
traire à uno loi déjà existante. 81 nous 
avons le droit «le pe»«rr de» loin, noit» ne de. 
«ou» pa» moins obéir A cellei qui sont déjà 
passée». Une requête a été présente par le* 
prop iétairekdu pont DoulnMcr, d*u*laquelle 
i*s dia-nt que, pu sque le publie iiéiire avoir un 
pont libre, et malgié leur privilège exclusif, il* 
ne veulent nullement s'en prévaloir ni entraver 
le bien public ; nuit qu'ils offrent leur pont 
au public et leur co idiiiou est juste et rai­
sonnable. Qu'on réfère à la 30e. Geo. 3, cbap. 
3, et Ton verra que leur dioit de péage leur «si 
giranti. Mais, en s’appuyant sur l’acte de 
1819, dira-t-ou que le public a le droit de bâtir 
un pont, pareequ'on peut passer en bateau ? 
Y M-i-il parité entre un pont et un passage a 
gué ? Si le pub ic a ce droit, pourquoi *’a- 
drcsu'-t-il a la législature î C'est qn’il suit 
que U loi a’y oppose, et que le» cour» n’fiomo- 

I loguen.it pas le procè» verbal, au moyen du 
quel il sera verbalisé. On prétend que les pro­
priétaire» du pont Dorcbcstrr ont redré et reti­
rent encore de groiscs somme». Mai* on verra 

, combien cet allégué est mal fondé, si Ton con­
sidère que la construction de ce pont a coûté 
6750 louis; et Tachai des parta de l’ancien 
pont 4300 et quelques louis; en sorte que le 

1 total se monte à 11,000 louis. Maintenant, en 
, 'éferant a l’état des dépense» pour réparations, 
et à Tétat de» revenus soumis à cette chambre.

| il est prouvé qu'da ne retirent pa* plu» de six 
ar cent sur leur capital; et certes ce ne sont 

pas là de grosses soiiriiies. On a semblé vou­
loir jelter du louche sur la conduite de» pro­
priétaires du dit pont, devant le comité. 
Qu'ont-sLdit ? ii»ont dit qu’lis ue voudraient 
pa» donner leur pont pour le prix d’un nou­
veau ; pirce qu'on peut eu faire de toute sorte, 
et qui ne dure pa». Croit-on qu’ils voudront 
«tonner pour ISOO louis un pont qu:, Tannée 

, derniéie, leur n coûté 900 louis seulement pour 
les réparationr? La propositihn «st absurde 
sans doute. Ils offrent de donner leur pont a 
des conditions bien ra sounables; ils deman­
dent ce qu’illeur » coûté pour le bâtir, pour 
acheter le droit des anciens propriétaires, et 
pour lerépuitr, avec en outre, l’intérêt de leur 
argent, et ils consentent A déduire bs profits 
qu’ils ont faits. Peuvent ils demander moins ! 
Ne possèdent-ils pas leur privilège en vertu de 
la loi, et ne pourraient de pas s’y tenir 7 Quelle

f;râce aurons nous A faire des lois pour les vio. 
er ®n,uite sous k nom de justice publique? 

La justice publique veut que ceux qui contrac. 
tent avec nous soient protégés. Les proprié­
taires du pont ne demandent pas une indemnité, 
mai» seulement i'aceomplissement d’un contrat 
fait avec eux. Ne vaudrait-il pas mieux que le 
public perdit 50,000 louis, que de faire une in­
justice A un particulier pour cinquante sou». 
C est pourquoi, je fais motion en amendement 
qu’il soit déclaré que MM. Anderson et Smith 
ont un privilège exclusif de bâ’.ir un pont 
depuis l’Hôpital Général jusqu’g la propriété 
de feu William Grant.

L*ameud«ment est rejetté et la motion prin 
cipale accordée par une majorité de 36 contre 
V4.
PETITION DE BEAUCHAMP, gx RAPPORTS DES

cohitm’s relativement au manque 
D'argent.

M. Gikouard : Quant a ceHf pétition, il est 
clair que la chambre ne peut rien faire pour le 
présent. Il est prouvé que plusieurs autre» 
témoins aetrouveut dans la même circonstance; 
et que bien des membres n’ont pa» ôsé en faire 
venir, parccqu’il» prévoyaient qu’il» ne pour­
raient point payer. Il parait que le moniant 
dea réclamations est de 7.000 louis piés. sans 
compter le chauffage et l’éclairage. Voila Té­
tat où nous a réduit le gouverneur par ion 
message, fruit d’une malice réfléchir.—Déjà 
des membres ont payé des témoins de leur 
propre argent : et ce serait un acte honorable 
pour non» de uOus cotiser pour l«s piyer et les 
renvoyer.

M. Uolrdages observa que le message de 
Son Excellence avait eu Teffct d’empécher d’a. 
voir des témoins, et que la justice en avait souf­
fert ; que la faute en retombait sur ceux qui en 
étaient les auteurs; que le motif de ce refus 
était qu’on n’avait pu trouver £7,000 où il n’s 
avait rien ; que des membres qui avaient rap­
porté qu’ils n’avaient ri B^ontré aucun embar­
ras, avaient eux-mémes refusé de payer de» 
témoins, qu’il» avaient fait venir de «O lieues, 
et rTavaieiii pa* voulu iiiême taxer leurs comp­
te», parce que ces persoum-s avaient signé les 
requêtes pour lesquelles il* étaient appeiléa. ou 
> avaient intérêt ; en sorte qu’ils déclaraient 
que le gouverneur avaient bien fan de ne nous 
rien donner. Il ajouta que q iani a payer le* 
témoins, il était injuste que des particuliers 
pavassent les «lépeuses du gouvernement, et 
yjuc ce pouvait devenir un sujet de corruption ; 
que les membres ne |e devaient pas faire. Il 
croyait donc que pour le moment, le mieux 
serait de faire lever le comité, et de renvoyer 
cette affaire eu 15 février.

Sur motion de M. Girouard, te président 
laisse la chaire, et M. B><uid.ige* fait motion de 
télérer le tout au 15 février ; accordée.

Lundi, 10 février 1834.
PONT DK PEAGE PTT R LA RIVIERE DES PRAIRIE 

PAR H. LaCHAPKI LE.
. Scott proposa de réduire les taux de 

1». 6«J. A U. 3d. ; mais son amendement fut 
njotté.

Après le proviso qui conserve A tous les ha­
bitons le droit de passer A trué. en bac ou ca­
not, pans lucre ni gain, M. Hamilton proposa 
en amendement d’ajouter, avec aussi le droit 
de bâtir un pont libre.”

M. Vigcr: Les circonstances ne «ont pas 
le» même» ici que pour le pont Dorchester. La

clause du bill est bien ditlèrente. Il s’agit d'ac 
corder un privilège. Le veut-on donner nu 
non?qu’on te déclare. Mai» il y a plus, les 
habitant ont l’avantage que M. Lacha]>elle ne 
|>eut bâtir son pont sans le» informer aupara­
vant, et aur telle information lia pourront l'aire 
venir le grand voyer, verbaliser un chemin, et 
bâtir eux-mémes. Cette clause IA n’était pas 
dans le bill du pont Dorchester. Il y a encore 
ici une autre clause qui uermet aux habitans 
d’acheter le (Mint, quand'il» le voudront, Adiré 
d’experts, en |>avant au propriétaire 25 par 
cent «l’intérêt. Il n’y a rien de tel par rapport 
A MM. Henderson cl Smith.

M. l’orateur nppuie l’amendement.
M. Viger: A quoi bon celle explication, si 

dé jà il est dit que tout le monde pourra passer 
s: na iucre ni gain, puisque cela ifa pas em­
pêché la mejorité de se décider pour un pont 
libre dans le cas de MM. Henderson et Smith. 
Ce n’est donc «pie des mots, voilà tout. Au 
reste il n’en peut résulter aucun inconvénient 
|>oiir les habitans parce qu’ils on* d'autres pas­
sades aussi avantageux, et aussi courts.

M. Rodier observa qu’il était convaincu de 
la néeesoié d’un amendement, et qu’il croyait 
s’appercevoir que Thon, membre qui l'opposait 
était tomlié en contradiction ; car ou le publie, 
aurait le droit «le bâtir un pont libre, et alors 
Tttinewfcnieiil proporé serait b vu ; où M. I.acfinp- 
|u lle aurait on droit exclusif, «t il fallait âusai duna 
ce rua l'rxpliquu/, piiirque la rhiu«<* tille qu’elle 
e»t duna le bill avait donné à entendra le contraire 
à un jour précédent.

M. V10kh : Si voua parlez de fiàiir un pont libre, 
il y a une clause qui le permet ; puisque tnèine il 
y a une amende contre quiconque prendra de Car- 
gr-nt, re quuuppote le droit d<* fiàtii.

M. Hamilton ; M. Viger e«t tombé en contra­
diction. Il dit que le» circouslanct* ne sont pa» leu 
mêmes pour le pont de M. Larhapp Ile et celui de 
Dorchester ; mai» lea deux provino ne sont-ils pa* 
le* mêmes 7 Si la majorité t déc «lé pour Tun, n’y 
a-t-il pu» eu du doute, et ne fuut-il pas l’éclaircir ce 
dome 7 Noua avons en outre le pétitionnaire à con­
sidérer. Il ne faut pa» Tinduire en erreur ; avec un 
tel pro«ii>o il n’aurn pa* Leu de ee plaindre comme 
le» propiiétiire* du pont Dercheiter. Ce n'eut pa» 
n*•jouter que dea mots, qu» dire que lo^publ'c p urra 
bàiu un pont public.

Ma. Quesnel ; Quand or. accorde un pré- 
vilège, il convient que les conditions en soient 
clairement détaillées. Le bill actuel renferme 
une clause qu’un a tonjours mise depuis plu­
sieurs années dans ces sortes dc bills, et qui ne 
se trouvait pas dans celui du pont Dorchester; 
e’est que ccs hâbitanà auront le di«>ii «Se bâtir 
eux-mêmes le pont pendant l’espace d’un an et 
pas [vins tard, parce qu’il faut pmlétfer Tentre- 
preneur qui fait de grandi: sacrifices. La 
chambre s’est toujours contentée de cette condi­
tion. C’est parce que les habitans n’avaient 
pas cet avantage dans le cas de MM. Hender­
son et Smith, que j'ai voté pour un pont libre : 
je semis d'avis contraire pour le pont des Prai­
ries. du moins aprèsIVspace ci’une année.

Ma. Scott observa qu’il s’exerçait en cet 
endroit une sorte de monopole au sujet des (ras- 
sages de cette rivière, qu’il était bonde ne pa» 
favoriser.

Mr. Viger dit que ce ne pouvait pas être 
M. Lachapelle qui avait exercé ce monopole, 
car il y avait vendu les terrains qu’il y |>«w»é- 
dait, et n’y avait pas de passage. Il ajouta que 
l’amendement tendait A rendre inutiles et même 
contradictoires certaines clauses qui donnaient 
aux habitans le droit de bâtir (rendant une an­
née, et de racheter le pont de M. Lachapelle.

Ma. Neilson maintenait que si le local était 
aussi dilficile, aussi dangereux qu’on le disait, 
il fallait protéger l’individu qui y risquait des ca­
pitaux considérables, et lui donner un prévi- 
iége entier, av«»c néanmoins les restrictions d’u­
sage ; sans quoi personne ne tenterait de bâtir 
un pont si coûteux, pour se voir enlever en­
suite tous ses profits.

M. Hamilton, M. Quesnel et M. Bourda- 
ges dirent encore quelques mots en explication 
sur cette mesure, le premier en faveur de l’a­
mendement, les deux autres contre ; il fut per­
du dans une faible minorité.

do lour malhonnêteté, riant do leur» ^ 
cicrs. Sous ces circonstances, U rKCrt*»' 
doit avoir en vue la protection du t ^ 
celui A qui il est dû comme de ce r * ^ 
doit. Déjà une mesure semblable a àu ^ 
troduite et référée au comité de 
que celle d’aujourd’hui soit aussi re"1*^ 
au même comité ; afin que la loi, dont ** 
plaint, puisse etre révisée dans tout s * ^ 
tiw..toon comme par fr.gmeqt.Mi,"* 
g..ût d un »eul membre. Néanmoir., 
Hamilton veut nous expliquer que|‘e ! ’11' 
but, 8es projets, et noua dire »’i| a 8 
travail do commencé, je suis prêt A Téc* 
et à voir si leu remèdes, qu’d nous oror* 
ra, ser.mf pires que le mal, où si „|u,TT 
seront de vrais remèdes. Mai* 8’;| n. . 
de prêt, do fixe d’établi, si non de fairV^ 
soutire d’amender la loi, fuut-il nous emt** 
quor aveuglement dans cetto résolution 
nous contenter de dire que la loi extabtTJ! 
Dans une question si importante, il mo 
I le qu’on aurait dû être pré. Aexpliquert 
qui lle demarche on entendait faire suivre 
premier procédé. Y a-t-il rien de mi,,,? 
<lu un débiteur ne puisse avoir le 
«Tuu Aakea» corpus qu’en donnant d.«8 » 
bons à son créancie I Ciu’on nous 
donc ce qu’on entend substituer à tout 1 
Uni sait si le remède ne sera pas pir -

LIBERTB
Il t'écrier, 1834.

DES GREVES DANS LECOMTE DE MONT­
MORENCY.

Mr. Bedard fait motion qu’il soit fait une 
instruction au comité permanent de chemins et 
améliorations publiques de s’enquérir, s'il ne 
serait pas expédient de laisser les grèves libres 
et vacantes, dans le comté «le Monimorency. 
Il remarque qu’il est à sa connaissance que lès 
habitans de ce comté se plaignent d’une des 
clauses du bill d’agriculture, qui défend de lais­
ser errer les animaux sur les grèves ; et qu’ils 
pensent, qu’il serait mieux jiour l’avantage des 
individus et de l’agriculture, que les animaux 
pussent être envoyés libres sur les grèves du­
rant Tété’ Il y a déjà une semblable mesure 
devant le dit comité pour Tlsle d’Orléans ; et il 
serait bon quelle fut étendue au comté de 
Montmorency.

Ma. l'Orateur objecte que la motion est 
irrégulière, parce que c’est une mesure privée, 
qui aurait dû être introduite dans les premiers 
15 jours sur une requête des habitans.

Mr. Bedard retire sa motion.
• LMFRISONNEMtNT POfR DETTE».

M. Hamilton luit million de léaoudre »’il sursit 
expédient d’amender une oiJnnnance de la 2G Geo. 
3 et un acte de la 5e. (>eo. 4, en nutaul qu’il» ont 
rapport aux empriaonnemen» pour dettes. Il ob*er- 
*e que ce» ima sont sujette» à de» abu», nui de­
mandent de» réforme».

M. Duval Avant de concourir dans retto réso­
lution, il importe d'avoir Je» explication» plu» dé­
taillée» sur re qu’on prétend «niener à *a suite. A 
quoi bon déclarer que cette loi pour empiinonne- 
ment pour dette» ne vaut rien, »»na aupgércr de» 
amnndemcna 7 On en »bu<«-dit-on. Mai» iTabuae- 
i-on pa» de» meilleures loi» 7 Mai» ailes débiteur* 
sont en butte à d’injiMtr» vexation», il» peuvent 
poursuivre en domina;* le créaa 1er inique qui le» 
» maltraité. Que Ton considère le grand nombre 
de poursuite» qui, tou» le» jour», »e font à ce au jet, 
et on verra qu» ce sont lia créancier», qui ont le 
ptu» grand droit de «’en plaindre. Par celle loi, 
ils ont le droit de requérir de» cuutionnemen» de la 
part de» débiteur», qu’il» soupçonnent être sur le 
point de ■ éloigner, et devoir leur faire perdre quel­
que chose.

Mais en cela ce ne sont pas le» débiteurs, 
qui soient le» moins protégés D’ailleurs il 
est statué qu ils ne pourront pas être empri­
sonnés, si de bonne foi, et en homme» hon­
nête», ils remettent tous leurs biens entre les 
mains de leurs créanciers. Avant ce temps 
il existait des abus erronnés. Des indivi- 
duK, chargés de dettes, acquéraient de» pro­
priétés sous de» nom» emprunté» et vivaient

le mal t qu«

JOL IL\AL DE LA C1IAMBRR.
y endredi, 7 Février

„ r 10 heures, a. m.
1. fut reçu un message ibj conseil, agréant-
L Lc bl11 « audition, avec amciideinens.
2. I* bill («our régler le bureau du rece»*m 

général, avec amendemens.
.3 Le bill pour acquérir la Grosse-hle un 

amemlemens. ’ ’ ^
Sur motion de M. Hamilton, la chambre A» 

se lorruer en comité demain pour considérer f. 
est expédient d'amender les actes de la jti 
George III. cliûp. (j, et de la 2e Georae JV 
chap. 5, en autant qu’ils concernent la Tud'a 
tore de Gaapé, et aussi poor s’enquérir dc I’m 
pédience d’amender les ordonnances et aev 
relatifs aux débiteurs.

Le bdl pour «oulaper les sociéîés «mm 
gattonnelles, ^ le bill des Free-will Ba:n„t
passèrent. * 1

Le docteur Beaubien fut examiné devant I 
comité pour sYn (tiérir sur les événemens d 
21 mai 1932.

4 heures, p. n
M. le greffier met devait la chambre Ui 

rap|>ort des driiuindt-H («our salaires, gnge», rp 
d«*s employés dc lu chambre auxquels il n’ioi 
subvenir. ^

Sur mot>.n de M. Gnil.f, on renvo* 
A un comité sper al la pirtie de la reqi ji 
des habitans du comté Si. Maurice, qui a np. 
|)ort aux dilièreiuls entre les maîtres «-t |ç» ^ 
mestique», pour gages, etc ; les parties qIll03, 
rapport à I acte d’agriculture et aux subrxma 
dans la langue de ceux à qui ils sont ndry»* 
sont renvoyés aux comités permanena sur IV 
griculture et la justice.

M. Viger luit rapport sur le pont de péacr d< 
M. Lachapelle; renvoyé & un comité Général 
demain. ®

M. Leslie fait rapport sur l’hôpital eénértl 
de Montréal, les insensés, et enfam trouvés dt 
ditto, renvoyé à un comité général mardi.

M. Courteau met devant la chambre l<* r,p. 
ports «les commissaires des puma du comté 
La chênaie.

Le lull sur les petites causes et renvoyé à 
comité général demain- >

Sur motion de M. Cuvillier, lea différen* 
bleaui de» comptes sont renvoyésau comité r 
inanciis sur les comptes.

M. Murin est piacé sur le comité sur les dm 
teignent iaux et les terre* inculte» de la cm 
ruime.

Sur motion de M. Hamilton, la chambre 
formera, demain, en comité général sur la pr 
position d’accorder un octroi au juge d« Gj» 
pour ses circuits.

Sur motion de M. üîluait, la chambreda 
demain, considérer s’il 81-rait expédient de di 
qualifier certains employés «lu gouvernement 1 
siéger ou de voter dans Tun ou Taulre «leicu 
seils.

Sur motion de M. Leslie, le secrétairepn 
vincial reçoit ordre de fournir les régislrp* à 
aubains qui se sont naturalisés en coolim: 
à l’acte 1er Guil. IV’, c. 3. Le greffier dei 
paix à Montréal reçoit ordre de faire un part 
retour.

Le bill pour de nouvelles places d’élection c 
lu une troisième fis, et sur motion de M. R< 
«lier de le renvoyer â un comité, passe la chin 
bn-—pour 34, contre 26.

Le bill pour l'éducation et celui des défti 
deurs domiciliés dans différens district», pu 
sent.

'Trente-deux comités font rapp«)rt qu’ils n’i 
vaient essuyé aucuns des incoiivémens en pro 
cédant aux affaires ; sept qu’ils avaient euuji 
des inconvéniens.

M. Alexis Godhnut, membre pour le w*11 
d’Orléiins prend son siège.

La chambre adopte la résolution suivante * 
gréée en comité général mercredi: “ Qufie 
habitans des paroisses de St. Auguitin et Sir 
Foi sont autorisés «le bâtir un pont de péage k 
la rivière Carouge et d’exiger des pé^e* r*> 
sonnables.”

Le bill sur les raulionnemcns en appel « 
renvoyé à on comité spécial, ainsi qu< ‘t1' 
pour envoyer des commissaires aux Euts-tni 
(jour examiner les pénitentiaire».

Le bill pour une nouvelle douane I Mot 
tréal passe au gnxsoyement. Celui p'’-'r11 
octroi au canal de Chambly est renvoyé à® 
comité spécial. C« lui j our soulager le* P10' 
ses eu «leiresse est adopté en comité généra 1 
renvoyé à la chambre demain.

La chambre adopte le j remicr rapport du ^ 
mité spécial sur biens des Jésuites.

M. Power introduit un bill pour régler U51 
sic des rajetix—2e lecture mardi. ,

La considération do premier rapport »ur * 
chemins publics et améliorations est remue 
demain.

Le bill sur le convoi des prisonnier» traits;# 
tés de la Pointe Lévi à Québec est renvoyé- 
de nouveau A un un comité spécial-



18 FEVRIER,
Li chamtne adopte une résolution sur la nou­

velle prison de Montréal—renvoyée à la con- 
currence de la chambre demain.

Samedi, 8 Février 1834.
Réponse à l'adresse du 29 expiré—que le 

receveur-général aura ordre de fournir les 
comptes trimestriels demandés.

A une autre de la même date au sujet des 
sommes d'argent en dépôt dans la voûte sous 
trois clefs, aux différentea époques mentionnées, 
qu’on se conformera au désire de la chambre 
aussitôt possible.
IP A celle du 5 courant—la correspondance en­
tre les habitans de Chatham et ie gouvernement, 
nu sujet des dommagt'8 causés par le canal de 
Grenville, sera mise devant la chambre, aussi­
tôt possible.

M. Huot introduit un bille pour atoriser l’é­
rection d’un pont sur la rivière du Carougc— 
3dc lecture mardi.

M. -Scott présente une pétition de St. Eusta- 
che demandant que les menoires des voilures 
d’hiver soient changées.

M. Dewitt présente une pétition de locatai 
res et autres de Montréal contre tout change­
ment dans la loi qui défend de détailler des li 
queurs fortes le dimanche.

M. Kimber fait rapport sur les pétitions rela­
tives aux biens dos Jésuite*—<■< 
mercredi.

M. Cuvillier fait rapport sur les comptes 
publics sur l'instruction de s'enquérir du mon­
tant de l’argent public disponible pour celte 
année,—aussi sur le canal de Welland, recom­
mandant l’abandon des fonds tenus par cette 
province, aussitôt que le gouvernement du 
Haut-Canada aura acquis et pris lu direction 
du canal.

M. Stuart fait rapport sur les chemins et 
améliorations publiques.

Le bill des commissaires de la douane de 
Montreal passé.

Message de Son Excellence recommandant 
changer le serment que prêtent les magistrats 
de manière ô ce que les Juifs puissent prêter 
serment et devenir magistrats.

Autre message transmettant l’estimation des 
dépenses île la Trinité, moulant à £3727 5 5 et 
recommandant d’imposer pour aider à couvrir 
les dépenses des Phares un droit de tonnage sur 
les vaisseaux.

Autre message recommandant d’approprier 
une somme de jf27l3 15 3 pour compléter la 
nouvelle douane à i^'^bec.

Autre message recommandant à la chambre 
d* considérer, dans le cas où elle renouvellerait 
l’acte 9 Geo. IV, chap. 9. si le droit qui est im­
posé sur les vaisseaux américains venant dans 
nos ports, ne devrait pas être abolis, et rem­
placé par d'autres disjxwit'ons, si l.i chambre 
trouve qu’un tel droit est contraire aux actes 
du parlement cl du congrès que règlent les re 
lations de commerce de> deux pays.

Autre messsage transmettant le rapport des 
commissaires pour l'amélioration de iu naviga­
tion intérieure, et recommandant les sugges­
tions qui y sont contenues.

£1592 6 1 sont accordés pour la prison de 
Montréal, et un bill est introduit & cet tflèt.

£519 0 71 sont votés en comité pour indem 
riser Frs. Fortier des pertes qu’il a faites dans 
la construction de lu salle de séance—pour3f}, 
contre 24.

Une résolution pour autoriser les habitans de 
Beauport et Chnrleshourg à bâtir un pont libre 
sur la rivière St. Charles est passée à la ma­
jorité de St), contre 23.

La pétition de Heanchnmp est remise au 15.
La question delà taxe sur les terres est re­

mise à mercredi.
.Wtrdi, Il Février 1834.

Le bill de l’enclos de la nouvelle prison, et les 
deux relatifs au canal de Cbambly, sont passés.

M. Cuvillier présente le quatrième et le cin­
quième rapports sur les comptes publics.

M. Tessier fait rapport défavorablement A la 
pétition de dis. Dumas, et en faveur d’une 
aide pour les insensés, infirmes et enfans-trou- 
vés.

M. Archambault présente une pétition de 
Bcaoharnnis demandant que les menoires des 
traineaox soient changés de place.

M. Stuart introduit un bill fxiur assurer la 
dignité et l’indépendance du conseil législatif, 
du eonseil exécutif et des juges.

M. Young introduit un bill (tour rendre les 
sièges îles membres vacans en eer.ain cas.

Sur motion de M. Kimber il est volé une 
mlrvsse demandant divers papiers au sujet de 
l’obstacle qu’ont rencontré les juifs à être inclus 
dans la commission de la paix

Le bill du pont du Cap-Rouge est iu et ré­
féré à un comité avec la pétition de M. L. J. 
Duchesnay.

M. Hamilton introduit un bill p>ur abolir 
remprisonneme.û pour dette.'

Le même un bill pour amender et continuer 
les actes de judicature de Gaspé.

Message de Son Excellence recommandant 
une allocation pour l’établissement de la Grosse 
Die ; et un autre au sujet des amendemens pro­
posés A l’acte 2 Guil. IV, chap. 24, avec des 
lettres des bureaux de la Trinité de Québec et 
de Montréal.

L'homme intègre traduit de l'Knçluh Reader 
de M. L, Murry.

L'homme intègre est d’un caractère ont et sim­
ple ; c’eat un homme qui se fart un devoir cons­
tant de «uivre le aentier du devoir, suivant que la 
parole de Dieu et la voix do sa conscience h-s lui 
dictent. Il ne se laisse pas puider purement par 
des affections, qui peuvent quelques fois donner 
de la couleur à un caractère lèche et chancelant. 
L’homme droit eal guidé par un principe fixe, qui 
le porte à nVstimer que ce qui est honorable ; et 
à abhorrer tout ce qui est bas et méprisable dans sa 
conduite morale. Aussi, nnus le trouvons toujours 
• même; en tous temps un ami filé*, un par .-ut 
■fractionné, un homme conscienceux dans le com­
merce de la vie, un pieux adorateur, et un citoyen 
homme d’e<pnt. It ne prend une apparence em­
pruntée ; il ne cherche point à se couvrir du mas­
que de l’hypocrisie, car ses manières ne sont point 
é'udiées; mais il cat vraiment ce qu’il parait être, 
rempli de vérité, de candeur et d'humanité. Dans 
tontes ses démarches, il ne connaît d'autre sentier 
que celui qui est droit et juste ; il anneisil beau­
coup mieux échouer dans le succès, que d'y par­
venir pir des moyens injustes, Il ne nous montre 
jamais un vusriant, lorsqu’il médit dans aon 
creur quelque chose de mal conire nous, il ne nous 
loue point parmi nos amis, mais pour lors il se 
range ito ld p-irde pour nous calomnier envers nos 
ennemis. L'on ne saureit trouver une seule partie 
d« ao-i caractère en roui radie) ion avec l’autre. Il 
•st simple et sans affectation dans ses manière* ;— 
ouvert «t conséquent, dans loua se* procédés.

Blair.

m
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Il yndcH nouvellos d’Espagne jusqu’au H 
Décembre, d'apres leaqucllcs il paraîtrait 
que le parti de Don Carlos eut en déruite sur 
tous les points, ot quo lo gouvernement de lu 
jeune reine se consolide de jour en jour. M. 
Zsrco del VaUe, homme distingué et d’opi­
nions tout-à-fuit libérales, a été nommé mi­
nistre de la guerre ; et le Prince d’Anglona, 
reconnu pour avoir une tendance très mar­
quée vers les doctrines révolutionnaires, a 
été nommé capitaine général de la Province 
do Grenade.

Lo gouvernement s’occupe d'une nouvelle 
division territoriale en 49 provinces, la mê­
me que Cortès avaient adoptée sous un autre 
nom. L’esprit du gouvernement parait être 
d’operer une fusion de tous les partis-

LE UAS-CANADA.
I.’USPE fl A MCE UES AUTRES COLONIES.
Nous nous attendons A une session ora­

geuse. La fière démocratie des -Canadiens 
français ne pliera jamais sous la Dictature Mi­
nis'# ielle. Nous allons être dans une vive at­
tente» et nous apprendrons parla marche qu’ils 
vont adopter, la voie qu’il sera sage |x>ur nous 
do suivre. L’intérêt nés deux provinces ne fait 
qu’un» et tant que la sympathie régnera entre 
elles, elles l’obtiendront, et si elles demandent 
davantage nous espérons qu’onne le leur refu­
sera pas.’’—Cobourjç Reformer, Haut-Canada.

“ Nous espérons que la Chambre d’Assem- 
hlée (du Bas-Canada) tiendra ferme. La cham­
bre des communes entendra lu raison.Elles «e se 
souciera guères d'essayer des bills de coériction 
contre les peuples de ce onté-ci de l’Océan. 
Nous n'avons aucun doute que s’il* en appellent 
au parlement et qu’on poursuive l’aliiiire d'une 
minière convenable, les Canadiens obtiendront 
le redressement de leur» griefs et un gouverne­
ment responsable. !!» fraieront aussi la voie A 
des changemeus désirables dans le malheureux 
système qui règne ici depuis si longtemps."— 
Advocate, Haut-Canada.

S’il est une Considéra lion qui doive adoucir 
l’amertume des insultes et des outrages dont se 
trouve assaillie la représentation du Das-Cana- 
da ; s'il en est une qui doive lui donner un nou­
veau courage au milieu des diflicultés sans 
nombre dont elle se trouve enveloppée ; s’il en 
est une qui doive relever, aux yeux du monde 
entier, le caractère du peuple qu'elle représente, 
c’est de voir les organes reconnus du parti libé­
ral du Haut-Canada formant la grande majorité 
du peuple de cette province, jeter les yeux sur 
le Bas-Canada et en attendre le remède aux 
abus qui l’écrasent. Ces hommesjqu'un journal 
anglais de cette province représentait dernière­
ment comme une coterie de 150 Mackguardt, 
sont aux yeux d'une colonie habitée par une 
population toute anglaise, ses sauveurs, son es­
pérance, son salut. D’eux elle attend sa déli­
vrance de l’état de servage politique dans lequel 
elle se débat vainement depuis longtemps. 
Décidément sont disparus les préjugés 
qu’on h si longtemps travaillé A entretenir 
dans l’esprit de la population britannique de 
celte partie du continent, contre l’ancienne 
population du Canada. La partie honnête et 
sensée de nos co-sujets d'ui.e autre origine, est 
venue enfin à comprendre, malgré les calomnies 
intéressées de nos ennemis, que nous ne vou­
lions que liberté et droits égaux pour tous, et 
qu’en voulant conserver ce qui était A nous, 
c’était nous engager A respecter ce qui appar­
tenait aux autres. Il n’y a pis A sc cacher 
que nous devons l’estime et la considération 
dont nous jouissons auprès des colonies voisines, 
A la marche ferme et indépendante qu’a suivie 
depuis plusieurs années la chambre d’assemblée 
de cette province ; et que ce sera qu’au même 
prix que nous conserverons ce rang distingué 
parmi nos sœurs-colonies. Ce dépôt sacré se 
trouve entre les mains de la chamnre, et le 15 
du courant scellera notre gloire ou notre honte, 
décidera si nous sommes dignes d’être appelées 
la première des colonies de l’Amérique du Nord, 
l'exemple, le modèle, le flambeau de toutes les 
autres.

La supplique du clergé Canadien au St. Père» 
que nous avons publiée ces jour» derniers, se 
trouvent incorrecte et incomplète, on nous a 
prié de rectifier ces erreurs en publiant ce qui 
suit tormant la conclusion de cette pièce.

“ Prévoyant que cette «liénation porterait un 
coup funeste à la religion de leur* pères, le 
Clergé, dans tmc requête A Sa Majesté Britan­
nique, et les Fidèles de ce Diocèse, par le 
ministère de leurs Représentans, dans une 
adresse aux même Souverain, ont solennelle­
ment protesté contre une semblable transaction. 
Nous prenons la liberté d’annexer copie de ces 
deux pièces à notre présente supphque, pour 
’information de Votre Sainteté.

Nous ôsons donc espérer, T. S. P., que lors­
que ces documens auront été soumis à V. S. 
elle ne nous refusera pas pour notre pasteur fu­
tur, celui que mut le peuple demande avec nous, 
celui que notre Evêque dénire associer à ses 
pénibles travaux ; celui qui cesse de prêcher, 
au Clergé ainsi qu’aux autres Fidèles la sou­
mission la plus entière, la vénération la plus 
profonde et I affection la plus sincère pour le 
ronctife Suprême de l’Eglise de J. C.

Nous vous supplions T. S. P., d'écouter fa­
vorablement la prière de vos enfans du Canada; 
d’agréer nos très humbles représentations, qui 
seront déposées aux pieds de V. S. par le digne 
Ecclésiastique récemment chargé des affaires 
de l’Evêque de Québec, auprès du S. Siège, et 
de nous accorder la Bénédiction Apostolique.

L’Echo du 6 courant annonce que depuis 
le-tempe était extrêmement doux dans aes 
quartiers, et que tu neige fondait comme en 
mors. _____ _____

Affaihes Municipalcs —Séance du Ù février.
Il fut (Iléaenie un état, dreaté par le trésorier 

dea finances de la corporation, pat lequel il déclare 
avoir en caisse, en argent, un* «oimne de pièe 
de £1,400

Il fu» reçu un rapport du comilé de* chemina re- 
commai.daut l’enlèvement immédiat d'un égoûl ou 
daleau communiquant du haut en bas de la mauon 
héritier* de James Ko**, tue St. Pierre.

Un rapport du comité du feu recommandant une 
allonance A deux individu* qui, par aune d’acciden» 
qu’il* ont aoufTorts A l’incendie duchAteau, ont été 
reuilua mcapablea de travailler.

L’exécuifonde partis de I* résolution aholiaaant, 
le* honoiairc* de l'inspecteur dea chemins a été re­
mise juaqu'A ce que le conseil ait obtenu l’avis de aon 
avocat à ce sujet.

Il fai présenté un projet «te réglement pour U con- 
duiiq d«*e pompiers et dee charetners aux incendie*.

RECETTES DIVERSES.

Remèdes variés contre les hrulùres
Il so découvre choque jour de nouveaux 

remèdes A ajouter à ceux que nous avons 
déjà publiés. Ceux qu’on va lire, extraits 
de notre correspondance, ont tous été expé­
rimentés.

M. Desault, chirurgien en chef, a fait no­
tamment l’expérience du suivant sur 300 
malheureux brûlés A l'explosion de la pou­
drière de Grenelle.

Panser sans retard la brûlure avec des 
linges imbibés de trois paitics d’eau et une 
de vinaigre ; renouveler constamment cette 
imbibition autant de temps que durera l’in­
flammation.

Si l'épiderme n’est pus entamé, employer 
lo vinaigre pur et la douleur ccs^e aussitôt

Autre moyen.—onces essence térében­
thine et 2 onces huile d’olive mêlées et bien 
battues, puis y ajouter une cuiller A café de 
chaux éteint? dans un demi-verre d’eau, le 
tout battu ensemble et appliqué en compresse.

3c. moyen.—Cernt demi-once, battu avec 
10 ou 12 gouttes de laudanum (liquide) ap­
pliqué eu compresse.

4e. moyen.—Le contact immédiat d’une 
main étrangère pendant quelques minutes 
sur la partie brûl je arrête immédiatement la 
douleur. Si lu main employée au toucher 
est très chaude, on se sert de l’autre main, 
et alternativement ; moins de dix minutes 
sufiisent

ôc. wn/ycn.—Jùther sulfurique versé lente­
ment sur la ptfftie brûlée, jusqu A ce que le 
sentiment de la chaleur ne se fa^so plus stm- 
tir. Ce corps sc volatilsc très promptement 
en absorbant le calorique de la partie mala­
de ; lo derme et l'épiderme saisis par ce 
fluide ne se désunissent point, et la sérosité 
no pouvant s’y établir, il ne se forme pas 
d’ampoules.

Nous devons ajouter qu’une suite d’épreu­
ves faites par nos Sociétaires confirment 
l’efficacité de la gelée do groseille que nous 
avons indiquée comme moyen, ainsi que le 
bon effet de la ouate do coton, que contes­
tent encore quelques personnes.

Manière de reconnaître si les vernis des po­
teries ne sont pas nuisibles.

Avant de faire usage d’un vase vernissé, 
faites bouillir dedans un peu do vinaigre : 
cette liqueur ne doit pas altérer lo vernis ou 
l’émail, si celui-ci est bon, ni former aucun 
précipité, quand on en verse une cuillerée 
dans un verre d’eau de savon.

PLNSION DEMANDÉ par une famille anglaise 
|TN Monsieur, sa femme et deux enfans 

demandent la pension et le l•>p<'m('n! dans un* 
/ami/fe canadienne respectable, résidant A la Haute- 
Ville dans un poste agréable. Il* auront besoin 
d’un salon privé et de leurs chambre à coucher. 
S'adresser par lellie, à l’adresse N °' 70, Bureau 
de la Poste.

Québec, 11 Février 183t.

A VENDRE à cette Impiimerie le Gui
de du Cultivateur ou Almanac de la tempéra­

ture pour chaque jour ds l'année, d’apri* lea Alma­
nacs Allemands.

Québec, 20 janv. 1834.

AUNE assemblée des créaciers do M- 
Jacques Kouascau, marchand do cclto ville 
les soussigné* furent nommés pour prend;e la di­

rection de sa succession au bénéfice de ses créan­
cier* en général (M. J. Rousseau ayant mgné ou 
contrat à cet effet en leur faveur) :—Avis est en 
«’onséquence donné que toutes réclamations contre 
la due auccoMion doivent être transmises dûment 
attestées au comptoir de MM. Masson, Stranu 
Langevip et cie, et ceux qui y doivent voudront 
bien payer aans délai.

CHAS. LANGEVI ft 
J. & J. M. FRASER. ’

Qnébec.Janvierl t.

A UNE Assemblée des Créanciers de M.
J F. R. Têtu, maicb.'.nd détailicur de celle 

Cité, le* sous.ignés furent nommés pour conduire 
Ira affaires de la succession pour l’avantage de ses 
Créancier en généial ( M. J. R, R. Têtu ayant signé 
un acte de transport en leur faveur en date du 30 
décembre dernier,) A vi* est en conséquence donné 
à tous ceux qui ont des réclamations contre la suc­
cession de lea présenter dûment attestée*, au Bu- 
reau de J. éc J, M. FK ASEK ; et ceux qui doivent à 
la succession sont requis de payer aans délai.

JOHN FRASER, 
CH* LANUKV1N.

uéb ec, 13 janv. 1834.

PllOUTÊES personnes ayant des RCLA- 
MATIONS conire la Corporation de celte 

Cité, «ont pnéè* de le* présenter à ce Bureau, 
duement cernfiéea, d’hui au 23 du présent mois. 

Par ordre du Maire,
JEAN LANG EVIN,

Secrétaire de ville.

TROUVÉE avant-hier une MONTRE,
qu’on pourra ravoir en payant lo coût de 

•elle annonce, et en prouvant fa propré é. 
S’adresser à cette Imprimerie >
Québec, S0 Déecmbre, 1833. J

DÉCÉUÉ.
En cette \ illv Hier, à Page de 5 nu-ie, t'ogéne 

Ltendre Adolt», enfant .de P. X. M-'fliut, écuyer.
1 11 . . -

viont de publier è Québec une liste 
^-^ chronologique de tou* 1rs Evêque* «t Prêtre* 
«In (.anada, depuis son éiai>li*»rmout, précédée 
«i'iine «*quis*e historique sur le* Evè«|uee dupey* 
Ce tableau indique le date de l'arrivéo ou de l’ordi­
nation dee prêtres; celle do h-or mort uu Je leur 
dé|>«rl de ce pays. On voit au»*i le genre do mort de 
plueieuree dee premiere misaionnaire;, jé*uilee et 
récolleis ; les une luee, lea autn-e noyés ou gelée. 
('’o»t un petit ouvrage failavee sont, tevu eu Secré­
tariat de l’Evêché de Québec, et que cha«|Ue fa­
mille catholique devrait se procurer, vu qu'il rap­
pelle à nos souvenirs ceux qui ont enaeigné la fiu à 
nos pères, et nous donne le* noms «le tou* les 
membre* du clergé actuel, euivant la date de «our 
ordination. Il y e dans ce tableau une lacune à la- 
«pH'lle nous couseillont de remédier dans une uou 
velle édition ; In public aimerait qu’on y rapportât 
les détails de la mort tragique de plusieurs des 
missionnaire* dont il y est parlé. Los historiens 
donnent de# details sur la mort de* père* Brebeuf 
«•t Lallcmant martyrisé* oar les saeveges, et sur 
celle.do plusieurs autres. Il noua semblerait à pto- 
po« et édifiant de réunir t«»u* ces «léisilv dans un 
même ouvrage pour rappeler cea digne* uusaron- 
naires nu souvenir dra Canadien*. On pent se 
procurer cet ouvrage pour deux cbelins à la Librairie 
Canedianne «lo MAL Fabre, Perraultet Cte.

Oq peut nusid se procurer «Cutivrage ct-deesus 
d«ns i<iij4«-a les Libraire* de Quebec.

5 Février. 1834.

f .KS «oueeignée font leur» plus ssocèree re 
-*-*iaefotmeas è tous leurs eetie et eapublie mff 
aérai, de l'encouragement qq’tlg ont 
Imprimeurs, et les informant qu’ils ont msimeoanx 
ouysrt un magàsii. an No. 16, rue U MonUgne vie- 
à-vrs de leur imprimerie,où ils oui MiatUMOtà ' 
dre loe Livres «uivens :

LOUER cette bonne maison svan-!n?l A tag«'i!f>ement située pour le cninmere 
Fuuxhourf St. Koch, faisant le coin dus Unes du 
Roi et rn«* du l'uni.Neuf, ayant pour enseigne lo 
Général Brock, occupé depuis cinq année par Mr, 
A. Cantin, comme magasin «l'Epicerie.

No. 2—A VENDRE ou a louer une bonne maison 
a deux étages, fsuxbonrg St. Jean, rue bt. Olivier, 
avec jardin un bon pint et une écurie. La ditte 
maison propre pour deux familles respectables.

No. 3—LNK autre maison à une Etage, même 
faubourg, Rue Richmond, côteau Sle, Geneviève. 
Le terrem à encore 120 pwds do profondeur.

Pour plus ample* informations s'adresser au 
propriétaire,

P. G TOURANGEAU, 
Faubourg St. Jean, Rue St. George.

Québec, 12 février, 1833.
AUX LIBRES ET INDKI'ENDANT>.LE(>~ 

TEURS DU COMTÉ D’ORLÉANS, 
ï E vous jvrin rî’agréer mes rcnïôtciuiumt 
w pour le généreux support, que j’ai eu à votre 
dernière élection.

J’ai l’honneur d'être
Messieurs, *

Votre dis Obéissant Serviteur,
_ Alexis Gnnnorr.

i.h Soussigné prie bien toutes les per-
9sonne* qui ont des reclamations contre la 
succrteion de feu Joseph Rousseau de transmettre 
leurs comptes cl ceux qui sont endetté envers icelle 
«lo payer immédiatement en son étude près ee la 
porte St. Jean, N°- 58.

J. D LÉPINE, Notai te. 
Qnébeé, le 11 Février 1834.

LOUER et possession donné 
le premier de Mai prochain. TROIS 

NS situées dans la rue St. Paul, N®* 2'J. 
30» ot 31, avec coûts, hangars fcte.

— Aussi, —
Le Quai vis-à-vis et le hangar ci-dessus érigé 

» adr«*s8.*r à CHARLES HUNTER,
6 Février, 1934. e Avocat.

WINE demoiselle sachant bien le français dési 
^ remit obtenir une école de campagne. F.I 
e peut donner les plus fortes recommandation*. 
Une lettre adressée A M. M. A ce Burc.itt, sera 
reçue avec reconnniesanoe.—10 février 183-1.

nf.uvainkT
jV EU VAINE do St. François J[avier

avec prière* pour Messe et Vêpree et nug. 
mentées des prières en fiançais pour le» Salute du 
St. Sacrement et l'amende honorable à (vendre par 

THOS. CARY, k Cir. 
Québec, 10 Févri«-r. 1834. au chien d’or.

MI MARLIT présente sen remercie-
meneaux Citoyens et au Militaire pour 

leur* « ftorts en sa faveur au dernier incendie à Près- 
do Ville,surtout à la Compagnie de Feu N®. 5. 
co'iun«ridée par le Capit. l'arrnt, qui amena la 
première pompe au feu, et arriva à temps pour pas- 
acr à l’oueet dee f!nmm<>*, et pour en arrêter le pro­
grès de ce côté. Après un travail de deux heures le 
boyau creva, lorsque la même compagnie apporta 
avec promptitude sa pompe portative parles Plaines 
«l’Abraham pour la préservation ultérieure dca pro 
prié'é*. r

Québec, J|0 Février 1834.

A' EkTiSSEMENT.—L’aesemblée générale
annuelle dee membre* de l’Institut dee Artisans 

de Qi’ébcc, se tiendra dans le* appsrtemens de la 
Société, à la Salle des Francs-Maçons, vis-à-vis le 
Bureau de la P«iste, M AUDI prochain, le 11 courant, 
à SIX heures, r. m.

Le public est respectueusement invitéd’y assister 
JOHN WH E ATI. Y,

^ x . Secréte ire.Qué2ec, 7 février, 1834.

COMPAGNIE D’ASSURANCE
DE L’AIGLE,

DE LONDRES SUR LA VIE :
Etablie en 1907 par Acte du Parlement, 

capital,
Doux Millions de Livres Sterling.

I ’AGENCE du Canada du Bureau de I’Aiglb 
J est vutoruée à négmxer des P«»hcce d’Aesu- 
rance sur la vie jusqu’au montant de £5,000 sur 

une simple vie, et offre aux habitana de ce pays 
entre autres avantages:—

lo. IsùreU parfaite, vû l’étendue du Capital de la 
Compagnie.

2o Réglement rigidement honorable et libéra! de 
Inities les perles, sous trois mois à compter du dé­
cès de la personne assurée.

3o. Participatif u mu pro/ü* et accumulation delà 
Compagnie.

Les taux des primes ent été fixés aussi bas que 
le permet le devoir principal, celui de la sûreté ; ei 
pour corriger toute erreur qui pourraient exister 
sous ce rapport, quatre cinquièmea de tout excédant 
ou ue» profits de la Compagnie retournent aux per­
sonnes assurêee (pour tout lo terme de leur vie) à 
la distribution périodique des profits.

On pourra voir dea Tableaux des taux et se pro­
curer toute information nécessaire sur la manière 
d’assurer kc. en s'adressent à Georgs Davies 
Ecr., à Montréal, ou à

Wm. HENDERSON, Junr.
_ . . Agent.
Bureau d’Assursnre du feu ) 

de Québer, 25 janvier 1833. ) „

ou demande a acheter

Des pond* Dan* I’Assceance de Quebec 
contre i.e I*eu. On donner* une prune 
S’adresser au S«K:rétsire.

Rurosu de l’Assu suce de Qnébeeeontre Je Feu 
30 Janvier 1833.

Tableau de la ConstHet i e 
à Posage «le do.

Petit Manuel de C4réme 
oies Romains*, doré, 
en vêtu, et en omw 
ton et en feuillee, 

Imitation de Josur«Cluiet, 
Sema in j Sainte,
Psesuiier de David, 
Cantique de l’Ame dévoie 
Confrérie de N. D. eusi. 

liai rice,
Règles et Hèglemena de 

la Société du Feu, 
...ET....

Blance d’Avorats, 
do de Juges de Paix, 
do d'Huissiera. 

Affiches pour Maison à 
vendre où à louer 

pour magasin et hangar, 
Cartes de toutes sortes.

....AUSSI.... 
Livres d’Ecoles tant en 

Anglais qu’en Fra?»- 
çsis,ardoises,crayons 
papiers de toutes sor­
tes, encre noires et 
rouges, plumes, kc.

Livres de Vie,
Heures do Vie,
Kpitree et Evsngilee,
Journée du Chrétien,
L’aine sur le Calvaire,
La vie de la vénérable 

9<nir Marguerite Bour- 
geo.*,

Miroir des âmes,
Cantiques de Mission, ' 

du do Maraeiller, 
weir 'étions des Jeunes 

Gens,
Catéchisme Historique,
Ptmsex-y.bien,
Neuveines,
Tahlrau de la Messe,
Do. do. avec linages 
TcsLi mens double et sim- 

pie,
Petit Catéchisme,
Histoire Ancienne,

' Histoire du Canada,
Histoire Sainte,
Palsiret simple, 

do. double,
Alphabet Latin, 

do Français-simple, 
do do double,

Pilon né te Fermier à l’u- 
sege dee Ecoles,

Le Chansonnier Canadien—Livres en blanc pour 
le* Marchands et Maîtres d’école, et Papier de Ma- 
aique. ^
et/détaiT * Tendr0 P011' •rç®»1®®»!***»* en gros ou

li. J^Ou fera une déduction aux commerçait* et 
«•lires d’écoles. ^

FRÉCHETTE & Cia.
Québec, 10 Septembre, 1833.

LIV R LS qus manquent A la Bibliollièque de 
!n Chambre (l’Assemblée,—16 Sept. 1833.

Bentham on Codification............................... f *0L
'1 lie Prmciplee of Political Economy by Mac-
«‘;llock -*........................................................I vol
The American Coristitulionnal guide..,,., 1 vol. 
Principea de Politique, par Benjamin Cons-

.............................................. .
Règle du Droit Civil, par Dantoine...............1 vol.
Cnhbetts Parliamentary Debates, 1903 to
1815....-........................................... 7e. et 10e. voL
Hansard’s Parliamentary Debates, 1820 to
ï83® --,............................................... .. do.
Archibald's Criminal Pleadings.................... 1 vol.
A Practical Guide to Quarter Sessions......... 1 vol.
Westminster Hall; or, Anecdotes of the Bar
... ..................................................................3vola.
Reports of Scotch Jury Cases, by Murray. .1 vol.
Carnngton’sCriminal Lstv4* Appendix. ...1 tol. 
L’Administration delà Justice Criminelle en
Angleterre, par Cottu.....................................  vol.
Traité du Douaira, )
Truité du droit d’Ilebilstion, > Pothier.
2 vola.des Œuvres Posthumes, )
Principes de la Juriaprudence Française, par
Prévost de \n Jannès.................... .’i7. *.\7t vois
Recueil Général das Anciennea Lots Fran- '

Ç»1"®».......................................................................! vot.
Traité de la Seigneurie Féodale, par Fur-

f«le..................................................................  vol.
Traité de l’Accroissement.................................... j vol.
Causes Célèbres, par Fitavai.................. *e. voL

rd,0- . perMéjan................... 15c. vol.
Votes of the Assembly of Jamaica....................... ! vol.
Journal of the Legislative Council of Lower-
Canada, 1817 to 1833....................................  vol.-
Encyclopédie Méthodique..................... ,,.5v0l§*
1 rsnear i ions of the Literary k I liatorial So­
ciety of Quebee...............................................   roL
Histoire abrégée dea Inaectee.par GeoflTroi, fvolei
Outlines of the Geology of England # We. *

les, by Conybeare êi Philips...............................j vol.
Manual of Anatomy, by J. Shaw............... 9 vole'»
InstitutionaofPhysiology, by Blumanback.. 1 vol.
Hvriuite de la Chaussée d’Antin...............5e. voL
Bohnbroke’s Work*...........Je.. 2e. 3e.et 4e. vole
Work» of Lord Byron.....................................ff vols.
Œuvres de Cicéron, Philosophie.............95e. do!
(Euvres de Condillac................... ;............35*. do
The Handbook................................................. j vojj
Nouvelle découverte en Amérique per ie
Père Hennepin..................................................j
Description Géographique et Historique des 
côtes de l’Amerique Septentrionale par
..........................................................................9 vols.
Voyage de Lebnau en Amérique............. .. .8 vols.
Pchiical Annals of Lower-Canada, by a Bri­
llait Settler........................................................j yoj.
History of England by Linpard..................Vê. vol!
Biographie Nouvelle des Contemporain*..14e voL 
Annuaire Nécrologique, par Mahul. 1826... 1 vol.
Curiosités de Paris..........................1er. & 2e. vole.-
History of the Province of Massachussetts
Bay, by Hutchinson....................................... 1 vol,
Beautés de l’Histoire du Canada.........'. ...1 vol!
Histoire do l’Hotel-Dieu de Québec...........1 vol
The Albany Plough Boy................................9 vols.
Gnxetle de Québec jusqu'à, 1820...............4 vola.
Edinburgh Review, 1802 à 1910................. 6 vols!
East India Register, tn 1827.......................
Voyage et Naufrage du Père Crespel.... .*.1 vol
Mémoire «ur la Genaeng.............................. f ?0j
HistoireOriantalede Postel................ ,...!".l vol
Voyages de la Nouvelle France................... .. vol
America and the British Colonies................. | vol
Voltaire sur les Mmura................................9e. vol
Rules 4- Orders of the House of Commons.

Relative to Private Bills.............................. 1 voL
Picture of Quebec........................................."j
Horticultural Transactions... .8d. Series part 1st.
Quaterly Review............................................ vo|(
Library of Useful Knowledge  ............... . g ÿ0[/
Quebec Mercury, 1819.
Revised Statute of Upper-Canade.............. 3 vols.
Lettres Edifiantes et Curieuses.... ler.et 2e. vols! 
La Cour de Hollande sous Louis Bonaparte. 1 vol!
Mémoires du Baron de Tott......................8#. vols!
I.«>is Civiles du Bto-Canaila, Beaubien, 1er. partie. 
Histoire de l'Lsure che* les différentes na­

tions, par Bouchet........................................y yo^
Statute at large, b Geo. IV....................... 1 do."
East Reports...........................  5e voL
1 item's ou Btbhoihéque du Juriacon-

•tille.. ......   ....................7e,9e, et 3e vois,
Mechanic’s Magazine................................... | ,j0>
History of Modem Europe, by Russe) 3 vol* 
The Albany Plough Boy '
IC.r’Toua lea livre* ci-des*m doivent porter au 

Jna* Lihrary, House of Assembly, Lower-Caneda m 
ce qui lea fera connaître aisément ; et le soussigné 
recevra avec plaisir toute infoimation propeà lui 
faire connaitreoù et àqui «’adresser pour réclamer 
aucun dea <liU rolumea.

Et. PARENT, Bibliothécaire.

A VENDRE a cette Imprimerie quelques
exemplaire* du BiU pour mieux régler le Corn 

merre dee Buis.
Québec, *8 Janvier 18)4
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«MÆMon *,am%auiim

MAMMOUTH M I
Yatks et M’Intyrk, Conducteues.

Tiréo à BftHimorc, 35 février,
75 Numéros de,Lotterie—11 Ballottes 

Tirées.
mfK PRIX de Mille Piastres ! !
# Qualre-vinnu <<« cinq venta Piastrea !

l>ï7Tjf.
30000 P aetree—10,000 Piaatrea—4.000 Piaatrei 
3,000 P«alr«a--Î.4*0 Piaatrea—?5 de l.OtHJ Piustrea 

85 de 500 Pmatrva !
Billets de 10 Piastres seulement.

Certificat do paquet do 25 billets eniiera contera
3250 00.

A déduire en prenant le paquet 25 00.

Garanti produire net
|2-25 00, 

05 00.

Coût d’un Certificat 3130 00.
Certificats de paquet! de demi* et de moitiéa à 

proportion.
S’adresser à

' S. I. SYLVESTRE.
130 Broadway, New- York

LE Soussigné, sort de recevoir, et ont 
conatamrnt en rente à son magasin, rue St 

Pierre, un grand assortiment de CUIR, de TOUTE 
QUALITE, en tîROS ou en DETAIL il prix mo 
délés pour argent comptant ou crédit approuvé :— 

AUSSI ;
100 Boite» de Chandelle assortie,
100 Barrtls do Beurre Américain,
60 Barnla Saindoux frai»,
17 Quarts Fromage Américain.

CHARLES F. PRATT, 
Québec, 5 nor. 1833. 3m.

ÎA VIS—Le Soussigné, Propriétaire du 
Citt Hotcl, No. 25, rue Ste. Anne, prend la 

liberté d’informer respectueusement se» amie et l«s 
public en général, qu’il a r’ouvert le susdit établis- 
Bernent, pour 1a réception de tous ceux qui vou­
dront bien l’encourager. L’édifice est commode et 
•paeieux, e» le propnéiairo fora tous ses efforts 
peur fournir les besoins et les commodités de ses 
hOtes. On pourra se procurer aussi des voitures et 
üceclievuui en tout temps.

—AUSSI-
A louer, avec possession immédiate.—T'ne ferme 

et une auberge, situées sur le chemin de Lon-tte, à

Îuatre milles et demi de Quehce.connue sou* le nom 
e Sports Men's Inn. La dite propriété consiste en 
60 acres de terre, dans le meilleur étal de culture, 

deux granges, une remise, de» étable», une maison 
et autres bàlimena en bon état. Le tout sera loué 
avec les meubles de ménage et le# instrumens 
d’agriculture.

Pour plus amples informations, t’adresser au pro­
priétaire au Citt Hôtel.

ROBT. LAFONTAINE, 
Québec, 8 janvier 1834.

AVIS.—Les a flit ires conduites jusqifàcr jour 
sous les noms et raison d’E. R. FABRE 

& Cn. seront continuées par les souesignés sous 
ceux de Fabre, Perrault Se Cie.

E. R. FABRE,
LOUIS PERRAULT. 

Montréal, 4 Juillet 1885—sui.

LinnAiRie c.i.winiFjv.yi:.
W ES Soussignés ont, dernièrement reçu leur 
-■-J assortiment de Livres de France, com­
prenant les meilleurs ouvrages de Théologie et 
de Piété, avec quelques-uns de littérature choi­
sie. Le catalogue général est sous presse et 
paraitra très-incessamment.

------AUSSI------
A vendre, papier à écrire, à imprimer, A en­

veloppe, de bonne qualité, cahiers, livres de 
comptes, régistres, faits en tous genres, d’après 
ordre, et promptement, toute espèce de fournitu­
re d’écola à prix modéré.

CO*Ils viennent aussi de monter une Impri­
merie qui ne le cède A aucune dans le pays tant 
sous le ra])port de lu variété que sous ceiui de 
la quantité des caractères. ïl* peuvent mainte- 
tenant exécuter, dans le meilleur goût, A court 
avis et 4 des termes raisonnadiKs, toute espèce 
d’ouvrages typographiques, notamment : livres 
pamphlets, affiche*. cartes d’adresse, invitation, 
funéraires, catalogues, blancs pour les Notai­
res et Avocats, &.c. &.■ en français ou en an­
glais.

FABRE, PERRAULT & Cie.

CHIMIE.

LE Soussigné informe très respectueuse­
ment Ica ami» de celle acienee que son ouvrage 
e»t maintenant en vente à Québec chez M M : FR E- 

CÎIETTE et Cie ; aux Troi«-Hivièreo rbrr. Mr. 
DESFOSSES, à Montré»! -chez MM: FABRE et 
cie, et 4 St. Charles »u bureau de l’Echo dn Paya.

Ce cour» abrégé de CHIMIE, rédigé d’uprè» le» 
meilleur» auteurs, e»t un ouvrage qui manquait à 
notre jeunes»e, et l’auteur ôse ae flatter, qu’à eon 
aide, cie pourra fauihmicni acquérir la connais­
sance de» principe» élémentaires de celte science 
utile et agréable.

Pour micuz atteindre le but principal qu’il avait 
en vue, l’auteur n’a pu rédiger le cour» abrégé de 
Chimie de manière à pouvoir être, en entier, aprif 
aisément par cœur ; m«i» il e»t persuadé que Mes­
sieurs le» Professeurs et luatituteura qui jugeront à

firopo» d’en recommander l’étude à leurs élèves, par 
a simple lecture, leur feront tirerde grand» avan­
tage» de cet ezercice, facile à loua en le» obligran 

seulement à donner fidèlement le sens général de 
l’ouvrage,les noms,lo nombre, les définition», les 
divisions des substances et de principes élémen 
taire», avec leur application générale. Cet exercie se­
ra d’autant plus tacdo et avantageux aux élèves, 
surtout à ceux qui étudient la tiiiyaique, que cet ou 
vrage, très méthodique, traite d’une manière plus 
particulière des propriétés diverses de la matière el 
des luis générales auxquels sont plus ou moins 
soumis tous le» objets de la création.

Pour mieux faciliter l’étude de la Chimie, l’Au­
teur a accompagné son cours abrégé d’un petit dic­
tionnaire des mots techniques que contient l’ou­
vrage dont le prix est de cinq chelms.

En témoignant aux amis de son entreprise sa vive 
reconnaissance de l'encouragement libéral qu'ils 
lui ont donné, le soussigné prie ceux qui lui sont re­
devables du prix de leur souscription à Ix Chimie, 
ou qui ae «ont chargé» d'en faire finie la distribution 
de vouloir bien lui en fiait o parvenir le mentant au*- 
sitètque possible, et le» souscripteurs qui n’ont pas 
encore reyu leur exeniplsire, de s’adresser, pour 
l’obtenir,au* Messieurs précité».

J. h. MEILLEUR, M. D.
— •14 Octobre, tS33. u

fl»

A Vendre P«r le SmwHigné un grand anatir- 
Imient de Vitre, en caisse et detui-caiase. 

Savoir:—17 x 12—lt> a 12—16 x 11— 
15 x 11—14 x 12—Mx 11—14 x 10- 

tlS x 10—12 x 10-12 x 8—11 x y— 
10 x 8—9 x 9—91 x 7|—91 x »1— 
81 x 71-71x61

B. LACHANCE.
Québec, 14 Juillet, 1832.

ROU V FRT PO U U LA SAISON-
Sous le. Patronage ds 

I. O R D E T LADY A Y I. M E R

LJACADEMIK de Dance fashionable 
No. 2, rue Si. Stanida», où la Dance rera 

enst ignee dan» toutes scs variétés le» plus élégantes 
et les plu» à la mode.

Enseignement donné à domicile aux Ecoira e 
aux partie» privées à 15 nulle» de Québec.

W. G. WELLS,
Professeur.

Québec, 8 nnv. 1833
Iléceinment reçus et à rendre par les Soussignés

U A RTS lard primo mecs,lOO H
80 barils tabac en torquetles,

23,000 cigare»,
AUSSI,

EN MAIN.
700 voies charbon,
110 qiuu tauts ehc-rry, pèle et brun,

1 |ii| e et 2 quartauta madère,
2 Foniaine» eau de vaisseaux,

Poulie» de vaisseaux, brosses à souliers, plumes, 
iiainer pot et forme» à hotte»,

SEWELL & HAMILTON. 
Jfi gov, 1833.__________ ______

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
4 VIS PI iU,IC c-st par le présent donné, 

- “ que la Société qui a exwté entre Fhancoi» Be- 
rrar et Nicolas Bui><. ■r.a, *our le nom de Bcteait 
eiBoccHr.R, est dissoute par acte devant M. Glack- 
nieyer et son confière Notaires, en date de ce jour, 
et que le dit Sieur Buteao est de tu jour proprié­
taire des fonds do la Sorié'é, ef seul autorisé à rece­
voir toute» les dettes ducs à la Société, et à en 
régler toutes le» affaires.

F. BUTEAU,
N. BOUCHER.

Québec, 21 Janvier *834

SOCIÉTÉ FORMÉE.
T E-S Soussignés prennent la liberté d in- 

former le public qu’ils se sont associé» sous lu 
raison de “ l.e Bouthillier el Butoau” pour i'ex- 
ploitation des pêcherie» et pour le négoce ci-de- 
vanl fait» à Pncé dan» le D.aiuel de ünspe, sous 
la raison de Buteau et Boucher. Les affaire» de la 
société à Percé, seront péreespar lean Le Bouthil- 
lier, et celle» à Québec par François Buteau.

JEAN LE BOUTHILLIER.
F. BUTEAU.

Québec, 25 Janvier 1834.
Compagnie eVJissuraïux contre les Accidens 

de Feu et de la Vie, de l'Ouest de l'Ecosse.

LES soussignés ayant été nommé agens 
à Québec de la Compagnie d’Assurance contre 
les accidens du feu et delà vie de l’ouest de l’Ecosse 

préviennent le public qu’ils sont autorisé» d'effec­
tuer des assurances contre le feu sur les propriétés 
de toutes espèces située» dans la Bus-Cauada ; et 
aussi sur les bateaux-à-vapeur naviguant dans les 
rivières, on entre aucun port ou port» dans le Bas- 
Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse ou Nou­
veau-Brunswick. Les avantages qu'ils ont à offrir 
sont le taux modéré des prime», la sûreté d’un 
grand capital, de la libéralité dans les arrangemens 
pour des pertes s'il s'ensuit, et l’autorité qu'ils ont 
de faire des arragemens sans en référer aux bureaux 
à Glasgow.

RODGER, DEAN. & Cie. * 
Québec, H juillet i-n Rua 8t Jaeqtw.

LK ÿoussigm.*, Kxi-cuu ur TesUmi-ulairr 
de feu Erir.NNR Rochelbait, de Québec, 

Marchand, prie toutes personne» qui oui de» lécm- 
ms'ion contre sa Succession de les présente' et ceux 
qui doivent à la dite Sucres»1 on de payer sans de­
lai k Maître M. Tessier, Notaire.

AUGUSTIN GINGRAS. 
Exécuteur TeHuumntaire. 

Québec, 19 Janv 1834. _
Q waÎBcTÎ Üïnct: Ut' THÉ l'K.lCr., 

s». j Quebbc, 24th December, 1833.
To Tavern Keepers of the Cily and Banlt'oe of

(pe.bee.

NOTICE ia hereby given that a Special Session 
will be holden at the Court Hou«r, m the Ci­

ty of Quebec, at the hour of TEN in the f irenoon 
of each and every day, (Sundays and Holydsy* 
excepted,jfrom the 25lh day of January,to the 15th 
day of February next, inclusively for the purpose 
of qualifying Applirants fur Tavern Licenses, and 
f>r ihe renewal of former Tavern Licenses for ihe 
Citv and Banlieue of Quebec ; and thaï u is the de­
sire of the Magistrate* that »H applicants for re­
newal of such License» do I ly before that Session 
their License for Ihe la»t year ; and that no other 
Special Session I <r granting Tavern Licenses for, 
the City and K inheue of Quebec will he held alter 
the above slated period, unless it be for notabb- 
Taverns, Hotel», or Coffee Houses paying bona 
f\de a rent of not less than one hundred and filly 
pounds a year.

By Order,
PERRAULT k SCOTT,

Clerk* of the Peace.
|CP* To be inserted in all the Newspaper# pub­

lished in this Citv, in French and English, from 
the 25ih December, 1833, to 15th February 
1834.

P. & S.

by Ilia author of (he

Waldie's Circulating Library,
I'KOHPKCTia UK

DEUX NOUVEAUX VOLUMES.
If ] .\ E mméo «Vit muiiiteimnt écoulée de»

pin» que le SouMigr.é a introduit la nouvelle 
méihodo du publier de» ouvragée dans uno forme 
périodique, du manière à pouvoir éire transpoilés 
par la malle. Quelque confiance qu’il eût dans le» 
avantage» que inute» les < la«*e» retirement do cet 
i »»ui, le suocèa a eurpasaé se» e-péranee», et il 
commencera que nouvelle aimée avec pin» d’ardeur 
et d assiduité. L'expérience a suggère de» amelio- 
ralion* qui ont déjà été adopléo ; et à mesure que 
d'sulie» no présenteront, elles seront mise» à rfiel 
daiiH^le cou'» de lu publication du» nouveaux volu­
mes | eu corto que l'iulérél et la valeur de l’ouvra­
ge ira toujours croissant.

On peut ccpuiidaut »e former une idée d'après ce 
qui a déjà été fait, do ce qui pourra »e faire put 
la suite, t-l le aoussig»* «»• fl«tte qu'il aullini du rap­
porter les fait» pour convaincre ceux qui n'ont pu» 
encore réfléchi sur ce »u|el, de» avantagea qui ré­
sultent de ce mode de publication». Le» ouvrage» 
euivans ont été publ'é» dam le cour» delà première 
année pour la modique somme de tiNq riABTues. 

VOL. I.
Waldstein, or the Swedes in Drague, a novel by 

Madame Pichter.
Memoir» of Count l.aval'-tte, written by himself. 
Six Months in America, by Godfrey T. Vigne. 
Klosterheim, or the Masque, a novel, by the En­

glish Opium Eater.
i The Hill and the Valley, stale by liarno Mar­

tineau.
Travels m Peru, by Edmond Temple.
Lafayette and l.ooia-Phihpne, by H. Sarran*
The Gentle Recruit, a tale,

Subaltern 
Saratoga, by the same.
A Family Tour in South Holland, by Col. Ratty. 
Live» and Exploit* of Banditti and Hobbérs, by C. 

Mactarlnne.
The Italian Exile in England, by Count Pecchto. 
Memoir» of the Duchess of St. Leu—Hortense. 
Journal of a Nobleman at ihe Congre#» of Vienna, 

j lo Iters Ir-'in the Kail of Chat bam to bis Nephew. 
Editorial Notices, Poetrv, Anecdote», etc. etc. 

VOL. II.
Wacousla, or Ihe Prophecy, a tale of Detroit and 

Michillimarkinue, by the author of' Erarié.
Mrs Lushmjton’s Journey from India to England. 
Uuiiililrs of m N»tu ulisi, by Dr. iiodman.

; Life of Dr. John Leyden, by Sir Walter Seotf.
Wall!) tin, a novel, being Vol, 3 of ihe Library of 

Romance.
' Memoirs of Dr. Burney, by Madame D’Arblay, 
j author of Evelina, Cenlia, etc.
11 he Black \ civet Bag, and Mademoisellu Tbwcse,
| by Miss Mitford.
! Elliott’» Letters from the North of E irope.
I M emoir of Silvio Pellico.
Madame Dard’s Narrative of the Shipreck of the 

Mein»».
Life and Advenluresof the Chevalier Charles Stuart, 

and History of the Rebellion in Scotland in 
1745, 174G. By Robert Chambers.

Great Britain in 1833, by Baron D'Hausaez,Exmi- 
nistcr of King Cha'les A.

. The Story of Captain X-------- , by the aulhor of
Trails ofTravel.

. A Suhilfern's Furlough, deecriptive of America, by
Lieut. Coke.

1 Remarques Editoriales, Poésie, etc.
I Des 840 pages qui composent le contenu de» Jimix 
volumes de l'année, il y a eu précuément 520 page» 
qui ont été réimprimées après nous, laissant 250 qui 
se trouvent exclusivement dan» le*- Library.” Quoi­
que cette première partie ail été fournie aux Li­
braires beaucoup audessous du taux ordinaire, et 
imprimée en petits caractères, le prix, en forme de 
livres, était do 12 piastres, égala Dix sert piastre» 
pour l’année.

Lorsqu’on regarde les avantagea qui résultent de 
1 envoi de l’ouvrage par la malle, et qu’on consi­
dère qu>n s’associant cinq ensemble on peu se le

Jardin lioianiyue tie Jllotitréal.
Côte au Barron, ui.riukhe la maison de »r.u 

M. TORRANCE.

ÏF-S Propriétaire» de cet Rtuhliosement en pré 
^ semant leur» remercimeus aux Amateui» et au 
public un général, pour l’encouragement «iu’il» en 

ont reçu jusqu'à présent, pieunent la liberté del** 
informer qu'on trouvera en loui tems, à leur jardin, 
une collection bien < Imsie de plante» F.xot'quca. 
Arbres Fruitier», Arbuste», Plantes Vivaccaetd»' 
Pleine Terre, Oignone à Fleurs et Graines de 
Fleura; ile'y appellent l'attention du public.

!.«•»oidrt-N laissé» à la Libraire de MM. Fabre 
k Cie., Rue Notre-Dame, el rhez M. A. Cowen, 
Epicier, Rue Saint Paul, seront ponctuellement 
exécuté*.

Catalogues donné» gratis, à l’Etablissement.
S. GLH.BAULT & Cis. 

Montréal, 14 mara 1833.

A VENDRE OU A LOFER.

VEMDRE.
|TT.\E Terre 4 1 arpenu de l’Église de St.

Henri, dulj arpent de largo sur environ 30 
arpensde profondeur, avec une Maison, en bon or­
dre,<1111 a servi d’anberj»* depuis 38 an», Grange, 
Etable» Sic. S'adresser sur les lieux au propriétaire 
soussigné.

PIERRE MORIN.
Québec, 19 Janvier, 1834. p

A \ EN DR K OU A LOUER.
Une superbe imumm en l»>i« .ïunétage

JitPsilnée en la Paroisse ne» Eboulemens.prè» de 
l'église, trè» avantageuse pour le Commerce, avec 
cave, cireoustance* et dépendance», de trente-six 
pieds de front sur trente du profondeur. Possession 
en sers donnée immédiatement. Pour plus ample» 
particularité», s'adresser aux F.boulemens a En- 
I'hake Tkkmui.at, et à Québec au Notaire Sous- 
aigné.

FAB. OUELLET. N. B.
Québe-. 15e. Sept. Sept.

J LOUER,
|Ar posfiossion donnde nu 1 rr Mai, 

:;;p ccttc belle Maison, nvantagou-
ment sduée pour le Commerce, avoisinant te Cban- 
lier de M. Pricb Elle est pourvue d'exccllens I lan­
guis et a un beau Quai et front.

Pour autres informations s'Adrerser sur les 
eux à

PIERRE LAGL'BUX

J à
LOFER.—Lu mm son située on
celle Haute Ville, rue Ruade, main

nuoinl oecupée (nr Mr. Victor llnmel, 
Québec. 3 Février 1*34. LOUIS PANET.

A V E N J> Il E,

ITN emplacement situé nu Faiixhourg
_____ J St. Jean, sur le niveau nord du la me
St. Jean, avec deux maisonsdesaus construiics, No. 
80 et 82. Les condition» do vente seront faciles. 

S'adresser à
M. TESSIER,

Québec, 28 Janvier, 1834. Notaire.

4LOlT.lt cette superbe maison neuve 
à trois étages faisant front sur le mar 
ché neuf de la rue St. PhuI, trè» bien située pour 

maison de pension, d'entretien public ou autrement, 
ayant hangar, remise, éisble, pint et une cour sj>a- 
cieuse. Pour particularité» s'adresser à

Jo*. G. TOURANGEAU, 
Québec, 3 Fév. 1*34. 8t. Roch.

LOUER et possession premier 
Mai prochain.— 1 0 . Une Maison, rue 

des Ramparts, Haute-Ville, avantageuse­
ment située, ayant vue sur tout ie Ba-a u du fllcuve 
et les campagne» à la distance de dix lieues, main- 

procurer pour 4 piastres chacun, ce qui fait une tenant occupé# par G. Desbarati, Fcner. 2o. 
diflërenc# ■uflisante pour paver les frais du port il [j Une autre maison trè» spacieuse avec étables, re- 
fiiiil avouer «pie c'est la plus grand# réduction sur b* mise et autres dépendance# située sur les deux mes 
pr x ordinaire d'un articlo qu’on ait jamais essayé 'I d’A . :,n et 8t Henry, près de I;» Porte Si. J> an.
de taire, encore moins de m« .tre à ezécuiion. Mai* Il Haute-'i'd#, ci-devant la propné'é de ( .and'' Dé-
le soussigné ne fonde pas ses préten'.ions à l'encou- 
ngement public seulement sur la niodicili du prix j 
de «on Journal. Les oui rages qui ont été publié» ! 

i tiennent un rang distingué sous le rapport littéraire 
j et l'intérêt de» sujet», ce qui est prouvé par la pu-| 

blicaiion d’une seconde édition du Library en forme 
de livres, qui a’est faite preaqu'ituniédialement, et 
l# débit rapide qu'elle a ohti nu sou» cette forme, 
quoiqu’à un prix beaucoup plus élevé.

Le t< m» *1 l’attention d’un liomme de lettres sont 
presqu’entièrement dédiés à faire des rélection» pour 
l’ouvrage, et à chercher, tant parmi le grand nom- 
bie de livres qui be i mu vent Han» les différent *•» 
iistnutiou» publiques de Philadelphie, que parmi le» 
publicsli ms nouvelles importées de la Grande-Bre­
tagne, lp» »uj'*ts les plu» miéressans ; et il a eu la 
satisfaction de mettre devant le public Américain 

j plusieurs ouvrages, qui sans cela n'auraicnl peut-' 
être pas été réimprimé» dan* ce pays.

Comme on se propose de ne publier que peu 
dexcmplsires au delà du nombre des souscriptions, 
on pri« ceux qui désirent «e procurer l’ouvrage d’eu- 
voyer leurs ordres aussitôt que possible.

Cette espèce de publication ne pouvant se soute , 
nii que'par une liste do souscripteurs nombreux et 
ponctuels, on solicite l’encouragement des amis d’une 
difiijsion économique de bonne littérature.

* On peul sc procurer quelque» exemplaires des 
deux premiers volumes.
______________________________A. WALD1E,

à buu ota

nécluud, F.euier., occupée depuis plusieurs année» 
par Richard Punn, Eeuier, Siore-kecper.

S'adresser au soussigné notaire
A NT. A. PARANT, N. P. 

Québec, 3 février 1.834. u

VEN DR E on i louer, cclti.* maison

PENSION DEMANDÉE. Un jeune
Anglais désire avoir sa pension dans une Fa­

illie Canadienne. Les conditions doivent être 
mdérèe*. et il donnera la préférence à la Haute- 
die.
S'adresser au Bureau «le es Journ I, 4 Y- C. T 
Québec. U) Février, 1834.

Qrtnxc, 2 bLHKJlU 1>F. t.ji P.IIX, 
as. \ QrÉREC, 24 Décembre, 1833.

,1ux .lubergisles de la Cilè ei Bnniitut de (lutbee.

AVIS et par ces présentes donné, qu’il so t en- 
dra une Session Spéciale, au Palais de Ju»- 

tice, à DIX heures du malin, tout les jours (le» D- 
manches et Fête» excepté»,) depuis le 25s jour de 
Janvier jusqu’au 15 de Février prochain inclusive­
ment ; ayant pour but de qualifier lu» personnes 
Disant application pour avoir de» Licences, et pour 
renouveler les Licence# d’Aubcrgisie» pour I* Cité 
et Banlieue de Québec, et que les Magistrats dési­
rent que tonie personne faisant application pour 
ainsi renouveler leur Licence, mettent devant la 
dite Session copie de leur Licence de l’année der 
nière et qu'aucune autie Assemblée Spéciale sera 
tenue à ce* effet d'accorder des Licences d’Auber- 
gietcs pour la Cité el Banlieue du Québec, après U 
dite périodde mentionné#, #i ca n’eat pour des au­
berges remarquable», de Hôtel* ou Calés, ou mai 
sons payant ôuiiû/ide une rente de pas moins de 
cent cinquante louis.

Par Urdre,
PERRAULT k SCOTT,

Greffier» de la Paix.
ÎCT* Cet Avertissement doit être publié par tous 

le» Punier-nouvelles de cette Cité en Anglais et 
en François, depuis le 25e Décembre, 1833, 
juaotÇau i Février, 1834. P. 4 B*

4V ENDUE MIL CINQ! 5N I K MIMH S Ï»K 
POIS d’une qualité supérieure, et QUINZE 

CENTS M1NOTS D’AVOINE de Semence.
S’adresser «

PIERRE DESFOSSÉS, 
Trois-Rivière», 7 Janv. 1834.

A VENDRE par lo soussigné à
■fi*- bhss«mcnt, rue St. Paul, aavoir: —

20 Tonne» Kurn,
10 Pipes, 2
20 Barriques, >Vin d’Espagn*.
20 Quarts, )
50 Quarts do Tabac Torquette. et 
25 Barils Saindoux,
11 Lot d'excellent Jambons.

—aussi ; —
2000 Quintaux Morue Sècho,

300 Draffs de grande Morue verte,
100 Quarts de meilleur, do. (à famille.)
30 Tierces et quart» Saumon,

200 Quarts de Harengs salés,
2000 Minois Sel.

F. BUTEAU.
Québec. 13 Décembre 1833.

(filÀFËLLEKl K DB

LES soussignés demandent à informer trè» res­
pectueusement le» Domea et Messieurs de 

Québec, et *le «esenvirons qu’ils ont enjoint à leur 
avsortiment ordinaire de chapeaux, un assortiment 
de Pellettene», «avoir : Casques, Mauckans, Pala- 
line», Gante, kc. J^c.

—AUSSI—
Capuches de Castor supérieures à la dernière mode.:

Magsam No. I, me la Fabrique, vts-à-vis le Mar- { 
ché de la Hautc-ViUe, autrefois Wm. Hall.

COKRIYKAU k HALL. 
Québec, 13 nov. 1833.

N. B. Capuche» reformées à la dernière mode.
MAINTENANT À VENDRE, a ckt
TYm- t* iMrniMxpiE, prix Is.

merce,appartenanteci-dcvant à Sr 1IRMIN BOS— 
Si elle est vendue, une grande partie du prix d'achat 
pourra rester entre les main» do l’acquéreur à con»‘ 
titnt.

Pour les conditions s’adresser à
THOS. AMIOT,

Québec, 10 Janvier |834.
A LOUER DU nu.Mil.U MAI. 
npRCMS Maisons et Macasins près 
I. de Messr». M AHSue el Boisseau, occu­

pés par M. AnaMs, Pâtissier, Buwr.i.s Cordonnier el 
Langlois, Epicier. Aussi deux Mnitons rue Couil- 
lard.

S’adresser au Notaire soussigné en son étude, 
Basac Ville, rue St. Pierre, No. 29.

W.DELÊRY.

VKNDKK 1*0 U ER.
-JW A ' LNDKE el possession donnée au

mmr mai prochain, |» popnéu j. 
a«iuaigné située à environ «iuai„ ër 

du Moulin à Farine de St. Louis de K»mouu« k * 
reconnue pnur un dea meilleurs poalca du Comû 
pour fiiire le eominerce. Le» terrem» aitac|,^t - 
la propriété ron«i»trnl 5 ou tt acre» de terre en 
l-eifirie, «an» compter no jardin oi e»t planté*! uns 
vanéié il’arltre» fruilier» duM la plupart commencent 
à rapporter du fruit. La maieon u environ einquan 
le pieds du long et est dan» le Hieillrur étal, avec 
un Puit» d’eau excellente et salubre, dan» une'grSn 
de cave. Sur lu propriété il y a au»si un |,un |||n’ 
gurd de 52 pied» sur 22, avec d’sutrea bàtiintris plus 
petits, mai» commode» r*l néc* ii»aiie«. "

On donnera le» litre» les plus MtiHfuisan» 
connaîtra le* conditions de la vente en s'adreasint 
par lettres, tranches de port ou en personne à

THOMAS AN8BU0W 
St. Pascal 20 avril 1833.
N. li —C’est un excellent poste pour une bns- 

sene ou une tannerie. u T. A.

A LOUER par le Soussigné le» prnpr*. 
tés suivantes, et possession donné a„ 

ter. Mm prochain, savoir:—Lu maison relnvam d# 
Jean Obvier Brunet, Ber.,avec le quai et 3 hangars 
joignant In dite maison, et aussi le qiiH| qU* |f 
hoursigné »e propose de faire feire pour le 15 JUm 
prochain, c’est à-due à être en prolongation du nua. 
ci haut dit, et joignant celui d» J. W. Woolsey Ecr 
à la plai e communément nommée la Cnlle, lé |()„{ 
louable ù une personne où à plusieurf.Au»s!lemana. 
ain situé dans la maison ci-haut mentionnée et t " 
cupéi actuellement par M.A. Biason, ledit ins<.,„’il 
p.emlra tout le fiont de la maison, c’est-à-dire ou d 
rurn de 32 pied» de largeur mir 24 pieds de proion. 
de.ir, il v aura deux grand* vitrraua et deux giande» 
porte», le planché sera baissé nu ntveiii de 1:1 rue U 
tout fuit ilan» le meilleur goût, le magasin scia loué 
s’il est exigé séparément. Le haut de fi rn*i»„„ ierâ 
fini .lan* le meilleur goût bien distribué pour un#
Pension ; il contiendra 2 granites chsinbres de 
pied» sur 20 pieds « linque.H salle» d'eutréi ,2b rhtm- 
bre» à coucher. Celt.! marnon est à la proximité dû 
déharquemeiit de» Simm- Boats. On y a au.inl,,,, 
chaud <t roid, tenter closet et du l’eau pu. lée par 
une jiompe dan» rhaque étage.
SS. DrW TK0IS onirC!1 Irès bien 

iiilA fini* aussi situé# sur le quai
ci-haut dïï
».

DEUX terres continués, dont l',tne et8.
tièrement en rulture, et l’outre en bois 

debout, la tre. de 2J arpens de front sur 30de pro­
fondeur, la 2de. de 3 arpens de front «tir 30 de 
profondeur, dans la première concession de Gentilly, 
avec une Maison de pierre cl tous autres bàtiniens 
en très-bon état, avec ou sans les animaux, ou 
choix de l'acquéreur.

S'adrusser sur les lieux, à LAURENT GEN EST, 
Ecuyer, Notaire, ou à Nicolet à L. M. Cressé, 
Ecuyer, Notaire.

Québec , 30 Juillet, l«33. u

Affaires du Ba<t-Canada. adressée* aux divers co 
mités des pétitionnaires dans les District s de Qui rue St. Louis, No. 28. 
bec, Montréal, et des Trois-Rivières.—11 oct. 1833 t

A VENDRE.

DEUX terres contiiriiês situées dans la pre 
mière concession de la Paroisse de (îen- 

tilly, et regardées comme des meilleures de l’en­
droit tjiiant nu snl. Une de cos terros est en 
pleine culture et l’autre est en bois debout : là 
première de 2J nrpens de front sur 90 de pro­
fondeur avec une maison de pierre et autres bâ- 
timens en très bon état, aussi avec ou sans les 
animaux, au choix de l’acquéreur, la seconde 
est de S ar|H*ns de front sur 90 de profondeur, 
l’acquéreur pourra garder à constitut la moitié 
du prix.

S'adresser sur les lieux A Laurent Genest. 
Ecuyer, Notaire, ou à Nicolet, A L. M. Cres- 
sè, Écuyer, Notaire.

t^nélu-c, (î Septembre, |9fl9,

A VENDRE à des conditions tre» lavo
rahles à l’acquéreur, un lopin de terre d# douze 

arpens en superficie, situé à l’endroit communément 
appelé « La Bavanno » et près de l’eiablimement de 
de Cha». Smith. Ecuicr, *ur I» rivière St. Charles. 
Ce terrain e»t dan» le meilleur étnt de culture et !o 
«île en est très convenable pour une maison de cam­
pagne.—S’adresser à Mr. Jus. Gauvreau, rue St. Val- 
ber, faubourg St. Koch ou à Chas. Drolet, Eeuier,

PT A maison A (rois étages 
maintenant occupée p:ir~.M. 

Robert Scott, comme Hôtel, et qu’il occupe <!.
*cpi un», très-bien situé#, fni.aiit fin e aux ruëi’st* 
(‘■erre, St. Jacques d Sault-aii-Matelot.
4-. ï JA maison a"sti‘ •* troie

ililiSL élagua joignant cell* ci-luut
nominéc iiÙR-bien divu^i* p«nir deux t'amilluD.

0% faisant fiico
ÜDjBL à la rue Saull-au-Matelot, el

fieux à la rue M. Pierre.

It hangar joignant
r''1"1 ‘f'1’'1 "ctupc uciuellr- 

ment dan» In me S», l’au!, c'c*i-i.dirc le «mai et 
»ug bâti celle année.

^ iffPè Ollices Nittié* dans
• e liiifîfl les bàtoaes delà dite rue St.

Paul, et au»»i I» maison relevant de feu Sieur Fran- 
çoi» Protin, avec un bon hungur en pierre aussi rotué 
ans I» rue St. Paul.

Slffîfe F .A Maison nvcc ses dé
• i***™ M-4 pe.idances, qu’il mvupe «e

tuellement du cô'é oue»t de la rue Si-Puul hàlicilans 
le pernier g*.ûi et pouvant servir pour une hôiellrne, 
le principal corps de log'» a 66 pieil» de front sur 36 
de profondeur et Iroi* étage» «le hauteur ; dernéo* 
se trouve une aile de 24 pieds aussi à trois éi»i>*» 
qui joint h- puncipal < oip» de logis à une amie mai. 
son de même «limension que In prem ère, le lout I r. 
mant un seul el même logement, l’urrni le» nppar- 
temens il #e trouve d*’»x rhaoihre» de 3' pied» sur 
20—trm» «.‘uismes *1 50 chambres à courber, ausai 
trois vastes eaves, b:uns rhini I et fioid, par vapeur, 
tiam d’u»persion el tnalrr eloset ; !«■• dénendsiir'** 
comprenant une grande cour, une éiiine rapaliie ci» 
loger 25 chevaux, r* mises, hungard, cl unt bonne 
glané e. Celte maison tel à proximité de l'enil a - 
qiiement dea steamboats, et communique uniuédiaie- 
mcntavec la Hautc-Vibe.

F. BUTEAU,
It no 8t. Paul.

Québec, UDécenihre 1833.

Québec, 3 Février, 1834.

A VENDRE OU A LOUER.

J NK nuperbo maison à deux étages
______f.iisnnl lue# à l’église do la Ba»*c-villle
de Québec, rue Noir«,-Daiuc, No. 7, ut maintenant 
occupée par le propnétairee, Ile est située dan» un 
exru Uni poste )i*iur le rommerec tl a une btll# 
cour et grand hangar on pierre.

MF*

lagne.

A maison A deux étages propr#
pour le commerce situées rue la Mon-

A mnison à doux éfnges et Bou­
langerie situéo dane St.Koch, pré* d«

Jfiib 1 A maison à trois étages proprfl 
1HIM pour le commerce ailuéc dans I» !“• 

Si. l’aul.
AUSSI,

'fKTTE brllc et excellente terre
«_^^ ^ «ituée à In petite Rivière St. Cliur-r»
avec maison, grange, étable et un excellent jatdm, 
prè# de celledu Juge Pnnct.

JACQUES LEBLOND, 
Québ ec, 23 Déc. 1833.

LISTE DES ACiENS DU CANADIEN

Ste.-Anne Lapérid# 
Trois-Hivière», 

Rivière du Loup. 
L’Assomption 
Montréal

P. A. Dorion, Ecuyer,
A. Z. I.r.m.ANc, Ecuyer,
Louis BAHinr.AU, Ecuyer,
Dr. Meilleur,
MM. E. R. Fahrf. k Cie. —......
H. Dr. Rouvillc, Ecuyer, St. Hdairedc t
J. C. Duvert, Ecuyer, St. Charles 
Thim. FRANCRrRE, Ecuyer,St. Mathias 
J. Louis W'olvf, M. P. Gentillv 
Jos. Rousshau, Ecuyer, Baie du Fèbvre
IsAir. Noel Ecuyer,
A. P. Mf.tmot, M. P.
Jos. Roi, Eruyer,
Jos.Moreau, Ecuyer, 
Amarle Morin, Ecuyer, 
Isaac Hudon, Ecuyer, 
MM. Casorain if Tf.tü, 
Am able Dionne, Ecuyer, 
Louis Bei.air, Ecuyer,

St. Antoine
St. Pierre les Becqud!
St. Gervais 

Beaumont 
St. Roch [liire
Sic. Anne delà Poe» 
Rivière Oucllo 
Kamourasko

Baie St. Paul-
Ion ace Gkavf.li.k, Ecuyer Chkteau-Richer. 
Major Jo«. Filtxau, l.othmière.
M. Millfr, r. m. Vnrcnnc»
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